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Le mardi 4 novembre 2025

● (1100)

[Traduction]
Le président (Robert Morrissey (Egmont, Lib.)): Bonjour,

mesdames et messieurs les membres du Comité. Il est 11 h 1, et le
greffier m'a informé qu'il y a quorum. Les témoins qui compa‐
raissent virtuellement ont fait l'objet d'un test audio et ont été ap‐
prouvés.

Je déclare donc ouverte la 13e réunion du Comité permanent des
ressources humaines, du développement des compétences, du déve‐
loppement social et de la condition des personnes handicapées.
Conformément à la motion adoptée le 18 septembre 2025, le Comi‐
té se réunit pour parler de l’emploi des jeunes au Canada.

La réunion d'aujourd'hui se déroule sous forme hybride, confor‐
mément au Règlement. Les députés et les témoins participent à la
réunion par Zoom, ainsi que dans la salle.

Je passerai en revue quelques points avant de commencer.

Chacun a la possibilité de participer à cette réunion dans la
langue officielle de son choix. Dans la salle, veuillez vous familia‐
riser avec le dispositif d'interprétation. Les personnes qui parti‐
cipent virtuellement peuvent sélectionner la langue officielle de
leur choix en cliquant sur l'icône en forme de globe au bas de leur
écran. En cas d'interruption de l'interprétation, veuillez attirer mon
attention en levant la main, et nous suspendrons la séance le temps
de régler le problème. De plus, les députés présents dans la salle
sont priés de mettre leurs appareils en mode silencieux, afin qu'ils
ne sonnent pas pendant la réunion. Par sécurité pour nos interprètes,
évitez de tapoter sur la perche du microphone. Aussi, veuillez
adresser toutes vos questions à la présidence, et attendez que je
vous nomme avant de prendre la parole.

Aujourd'hui, nous avons deux groupes d'une heure avec deux té‐
moins dans chacun. Dans le premier groupe, nous recevons, à titre
personnel, M. Pierre Fortin, professeur au Département des
sciences économiques de l'Université du Québec à Montréal. Le
deuxième témoin, qui est présent dans la salle, est Mme Tiessen,
économiste en chef à l'Institut bouclier canadien pour la politique
publique.

Bienvenue.

Chacun de vous disposera de cinq minutes maximum pour pré‐
senter ses observations préliminaires. Quand vous arriverez aux
cinq minutes ou les dépasserez un peu, je vous remercierai et vous
demanderai de conclure rapidement.

Nous commencerons par le professeur Fortin, qui disposera de
cinq minutes au plus.

Professeur, vous avez la parole.

● (1105)

[Français]
Pierre Fortin (professeur, Département des sciences écono‐

miques, Université du Québec à Montréal, à titre personnel):
Monsieur le président et chers membres du Comité, tout d'abord, je
vous remercie de votre aimable invitation. J'en suis très honoré.

Étant macroéconomiste, je vais envisager le chômage des jeunes
dans son ensemble.

[Traduction]

La première chose à noter est que le taux de chômage national a
augmenté de deux points au cours des 30 derniers mois au Canada,
passant de 5 à 7 %. Cela s'explique d'abord par les taux d'intérêt
élevés et, ensuite, par une plus grande incertitude commerciale. Le
taux d'embauche a baissé et beaucoup de travailleurs en souffrent.

Si nous nous concentrons sur la population active jeune, quatre
questions se posent. Premièrement, de combien le taux de chômage
a‑t‑il augmenté? Deuxièmement, de combien cette augmentation
est-elle supérieure à l'augmentation du taux de chômage des adultes
d'âge mûr? Troisièmement, cet excès de chômage des jeunes est
plus élevé de combien que dans le passé, et quatrièmement, pour‐
quoi?

Je proposerai des réponses à ces quatre questions.

[Français]

Entre l'été 2023 et l'été 2025, le taux de chômage des adultes
d'âge mûr a augmenté de 1,2 point de pourcentage. Pendant ce
temps, le taux de chômage des personnes de 15 à 24 ans a gagné
4 points de pourcentage. L'augmentation du taux de chômage dans
cette catégorie est donc trois fois et demie plus élevée.

Il n'y a rien de nouveau dans cette tendance. Quand l'embauche
ralentit, le chômage des jeunes augmente toujours plus que celui
des adultes d'âge mûr. Le marché du travail suit toujours la règle se‐
lon laquelle le dernier entré est le premier sorti.

[Traduction]

La situation est-elle différente aujourd'hui? Le facteur d'amplifi‐
cation de 3,5 fois pour l'augmentation du chômage des jeunes en
2023‑2025 est-il pire que lors des précédents reculs de l'emploi?

Oui, très certainement. D'après les données de Statistique
Canada, dans les 40 années allant 1976 à 2015, le facteur d'amplifi‐
cation du chômage des jeunes était en moyenne de 1,2 fois le taux
des adultes d'âge mûr, mais au cours des 10 dernières années, de
2016 à 2025, ce facteur est passé à 2,6 fois en moyenne, et il inclut
le bond à 3,5 fois dans les deux dernières années que je viens de
mentionner.
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Pourquoi la baisse de l'emploi a‑t‑elle des répercussions aussi
importantes sur le taux de chômage des jeunes depuis 2016? La
cause la plus probable est l'explosion de l'immigration au Canada,
surtout depuis 2022.

Chaque année, les trois quarts environ de toute nouvelle cohorte
d'immigrants viennent grossir les rangs des personnes à la re‐
cherche d'un premier ou d'un deuxième emploi. Depuis quelques
années, l'augmentation considérable de l'immigration a fait exploser
le nombre total de nouveaux travailleurs qui se disputent l'accès au
marché du travail et qui sont les plus vulnérables à la hausse du
chômage dès que l'économie ralentit.

En 2016, la population active comptait environ 25 nouveaux im‐
migrants d'âge mûr pour 100 jeunes, mais en 2025, on est passé de
25 à 70 nouveaux immigrants d'âge mûr pour 100 jeunes. Il s'agit
d'une question d'offre et de demande. La conséquence inévitable est
une forte augmentation du taux de chômage des deux groupes, qui
approche, ces derniers mois, les 12 % pour les nouveaux immi‐
grants et 15 % pour les jeunes.

Autrement dit, c'est la politique d'immigration ouverte mise en
œuvre de 2016 à 2024 qui fait que les nouveaux immigrants et les
jeunes Canadiens pâtissent de taux de chômage extrêmement élevés
dès que les emplois se raréfient.
● (1110)

Heureusement, notre politique d'immigration revient à un rythme
plus modéré, ce qui sera bon pour les jeunes et pour les immigrants.

Je vous remercie.
Le président: Je vous remercie.

Je crois comprendre que Mme Bednar va présenter les observa‐
tions préliminaires de l'Institut boulier canadien.

Madame Bednar, vous disposez de cinq minutes.
Vasiliki Bednar (directrice générale, Institut bouclier cana‐

dien): Je vous remercie, monsieur le président. Je partagerai mon
temps de parole avec notre économiste en chef.

Bonjour. Je m'appelle Vass Bednar. Je suis directrice générale de
l'Institut bouclier canadien pour la politique publique. Nous
sommes un nouveau groupe de réflexion qui s'intéresse principale‐
ment à la souveraineté économique du Canada. J'ai également pré‐
sidé le Groupe d'experts sur l'emploi chez les jeunes, en 2016-2017.
Je suis accompagnée de notre économiste en chef à l'Institut, Kaylie
Tiessen, qui est présente dans la salle avec vous. Nous suivons
toutes deux ce dossier depuis de nombreuses années.

Vous vous demandez peut-être quel est le lien entre la souverai‐
neté économique et l'emploi des jeunes. Tout comme vous, nous
voulons nous assurer que les jeunes puissent participer pleinement
à notre économie nationale, la façonner et en tirer profit. Nous
sommes préoccupés par les conséquences des tendances actuelles
pour le sentiment d'appartenance des jeunes et leur capacité à bâtir
la vie qu'ils souhaitent. Si le remplacement de nouveaux employés
par des outils et des technologies de l'IA efface effectivement un
échelon de l'échelle professionnelle, un espace où les Canadiens
peuvent apprendre, échouer et grandir, nous risquons d'aliéner toute
une génération. Les employeurs ont changé également. Ils dé‐
pensent moins en formation et n'offrent pas vraiment d'emplois qui
ne nécessitent aucune expérience. Cela nous amène à la question
classique de savoir comment les jeunes peuvent acquérir une expé‐
rience.

Paradoxalement, la génération Z est prête pour l'économie de
l'IA. Elle est adaptable. Elle maîtrise le numérique et elle est dispo‐
sée à apprendre. Cependant, nous commençons à voir des signes
qui montrent que nous automatisons bon nombre de leurs possibili‐
tés de le prouver. Comme vous le savez, le taux de chômage des
jeunes a fortement augmenté, même en l'absence de récession offi‐
cielle. C'est inhabituel. C'est un signe fort que quelque chose de
structurel est en train de se dérégler dans la manière dont les jeunes
entrent dans la vie active. Les nouvelles données de Desjardins, de
Statistique Canada, du secteur privé et, oui, de l'Institut bouclier ca‐
nadien, indiquent toutes une tendance inquiétante: pour la première
fois depuis les années 1990, les jeunes Canadiens travaillent moins
et gagnent moins lorsqu'ils travaillent.

Nous voyons trois facteurs en jeu. Premièrement, il manque des
échelons à l'échelle des postes d'entrée de gamme. De manière gé‐
nérale, les offres d'emploi pour des postes nécessitant de zéro à
deux ans d'expérience ont baissé de près de 30 % depuis 2024. Les
employeurs automatisent les tâches subalternes, réduisent les bud‐
gets consacrés aux stages dans le secteur public et exigent plus de
titres de compétences, de sorte que les jeunes travailleurs n'ont tout
simplement pas les qualifications requises. Ils réduisent également
les possibilités d'apprentissage dans les métiers spécialisés, alors
que la pénurie de main-d'œuvre s'aggrave.

Deuxièmement, l'IA et l'automatisation changent le profil des
personnes qui obtiennent une première chance. Les travailleurs en
début de carrière dans des domaines exposés à l'IA, comme les lo‐
giciels, le marketing et les services à la clientèle, ressentent déjà
des pertes d'emploi. Parallèlement, ceux qui travaillent dans les sec‐
teurs du commerce ou des soins, où l'IA complète, plutôt qu'elle ne
remplace, les compétences humaines, s'en sortent un peu mieux.

Troisièmement, 40 % des travailleurs canadiens, y compris les
jeunes et les nouveaux diplômés, sont surqualifiés pour l'emploi
qu'ils occupent. Cette statistique montre que les travailleurs cana‐
diens sont sous-employés, et non sous-qualifiés. Si nous continuons
à définir cette situation pour les jeunes comme un problème de
compétences, nous continuerons à nous concentrer sur les mau‐
vaises solutions.

Je cède maintenant la parole à Mme Tiessen, qui vous présentera
trois orientations stratégiques.

Kaylie Tiessen (économiste en chef, Institut bouclier cana‐
dien): Merci, madame Bednar.

Ces statistiques cachent des histoires que nous entendons tous:
des diplômés qui postulent à plus de 500 emplois sans jamais obte‐
nir de réponse, des salons de l'emploi où les files d'attente font le
tour du pâté de maisons et des demandeurs d'emploi qui sont en
concurrence non seulement entre eux, mais aussi avec des robots de
sélection reposant sur l'IA pour être remarqués par un employeur
potentiel. Il en résulte ce qu'un analyste qualifie de « IA contre
IA »: les demandeurs d'emploi utilisent l'IA pour adapter leurs CV à
des algorithmes qui les éliminent de toute façon. C'est brutal. Ce
système de mise en relation est dysfonctionnel. Il sape la confiance
et risque de créer une génération perdue de jeunes Canadiens sous-
employés.

Les solutions stratégiques pour soutenir l'emploi des jeunes se
concentrent généralement sur l'offre, comme la formation, mais que
se passe‑t‑il si la demande de main-d'œuvre a fondamentalement
changé? C'est sur cet aspect que les politiques devraient se concen‐
trer.
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Nous soulignerons trois orientations stratégiques. Premièrement,
il faut combler le fossé entre l'apprentissage et le revenu. Les pro‐
grammes coopératifs et d'apprentissage sont plus demandés qu'ils
ne sont offerts. Autrement dit, le nombre de jeunes qui souhaitent
participer à un programme coopératif est supérieur au nombre de
places disponibles. Les entreprises doivent offrir les possibilités
que les jeunes recherchent. Il faut encourager la mise en oeuvre de
formations professionnelles et d'un modèle de formation pour les
apprentissages. Cette solution a permis de stabiliser l'emploi des
jeunes en Allemagne et en Suisse. Elle mérite d'être examinée.

Deuxièmement, il faut moderniser les systèmes d'embauche et du
marché du travail et inciter les entreprises canadiennes, grandes et
petites, à embaucher et à former des jeunes, plutôt que de les rem‐
placer par l'automatisation. Il existe d'autres domaines dans lesquels
l'IA pourrait être utilisée de manière beaucoup plus utile. Faites
l'essai de projets pilotes de loterie transparents et aléatoires pour les
stages et les bourses, afin de réduire les obstacles et les biais de sé‐
lection. Il faut concevoir un système national pour évaluer les com‐
pétences réelles des jeunes travailleurs, plutôt que de se fier à des
titres de compétences qui ne disent pas tout.

Je vois que notre temps de parole est écoulé. Nous avons encore
des choses à dire, mais nous y reviendrons dans les questions.

Je vous remercie.
● (1115)

Le président: Je vous remercie, madame Tiessen et madame
Bednar.

Nous passons maintenant aux questions, en commençant par
M. Genuis, qui dispose de six minutes.

Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Je vous remercie, monsieur le président.

Je remercie les témoins.

Nous avons montré le plan des conservateurs pour l'emploi des
jeunes. Nous l'avons présenté et proposé au gouvernement pour lut‐
ter contre la crise du chômage des jeunes. Il comporte quatre volets:
relancer l'économie, réformer l'immigration, réformer la formation
et construire des logements là où se trouvent les emplois.

Mes questions dans cette série s'adressent à M. Fortin.

Tout d'abord, je tiens à souligner, madame Bednar, que je suis
heureux que vous ayez parlé de la surqualification de nombreux
jeunes. Je pense qu'il est important de comprendre que nous
sommes face à une situation où il n'y a pas assez d'emplois. Il y a
des problèmes d'inadéquation de la formation et des problèmes de
pénurie d'emplois. Certains membres du Comité aimeraient se
concentrer uniquement sur l'idée que nous avons besoin de plus de
formation, mais en réalité, nous constatons que beaucoup de jeunes
sont très qualifiés. Il y a des inadéquations dans la formation, mais
il y a aussi tout simplement un manque d'emplois. Il est important
de discuter des questions liées à la formation, mais le premier point
de notre plan consiste à relancer l'économie, afin qu'il y ait suffi‐
samment d'emplois pour les jeunes.

Monsieur Fortin, merci de votre travail sur ce sujet et de votre té‐
moignage qui, malheureusement, a mis en évidence l'existence d'un
effet multiplicateur. Quand le taux de chômage augmente globale‐
ment, le taux de chômage des jeunes augmente généralement plus.
Vous avez également souligné que cet effet d'amplification s'accen‐
tue. Il est plus important sous le gouvernement actuel que par le

passé, mais il continue de s'accentuer progressivement. C'est, à mon
sens, très préoccupant, et je pense que tous les Canadiens devraient
s'en inquiéter. Vous attribuez ce phénomène à l'immigration.

J'aimerais commencer par la question de l'incidence du chômage
global sur le chômage des jeunes. Encore une fois, pour en revenir
à notre plan, il faut, premièrement, relancer l'économie et, deuxiè‐
mement, régler le problème de l'immigration. Il semble qu'il faille
régler le problème du chômage dans son ensemble. Il faut s'attaquer
aux problèmes du manque général d'investissements et de l'absence
de croissance économique, si l'on veut aussi remédier au chômage
des jeunes. Êtes-vous d'accord avec cela?
[Français]

Pierre Fortin: Oui, bien sûr. À l'heure actuelle, la Banque du
Canada a réduit les taux d'intérêt, ce qui encourage l'activité écono‐
mique, d'un côté. De l'autre côté, par contre, il est clair que l'attaque
tarifaire dont le Canada fait l'objet a des conséquences sur la ten‐
dance des entreprises à investir plus ou moins.

Que doit-on faire pour relancer l'économie? Je pense que c'est
ma mère, qui est au Ciel, qui aurait la meilleure suggestion à faire:
elle aurait dit que c'est la prière. À l'heure actuelle, il n'y a pas
grand-chose qu'on peut faire pour contrôler les Américains à l'égard
du Canada et d'autres pays.

Dans l'intervalle, il s'agit aussi d'encourager le gouverneur de la
Banque du Canada à continuer de réduire peut-être encore quelque
peu les taux d'intérêt.
● (1120)

[Traduction]
Garnett Genuis: Je vous sais gré de reconnaître que certaines

choses sont indépendantes de notre volonté. Je dirai toutefois que
nous pouvons exercer un contrôle sur certaines, notamment en ce
qui concerne l'état de notre propre économie. Nous serons affectés
par les unes et les autres. Quoi qu'il en soit, vous avez en tout cas
dit que nos propres décisions de politique intérieure ont une inci‐
dence sur cet effet d'amplification.

Pouvez-vous expliquer un peu plus en détail comment les choix
du gouvernement en matière d'immigration ont conduit à une inten‐
sification de la concurrence entre les nouveaux arrivants et les
jeunes et, par conséquent, à des niveaux de chômage plus élevés
dans les deux groupes? Comment les politiques d'immigration du
gouvernement influent-elles sur cette amplification qui fait qu'à un
taux de chômage global donné, le taux de chômage des jeunes est
même relativement plus élevé?
[Français]

Pierre Fortin: La politique canadienne d'immigration lancée
vers 2016‑2017 a eu évidemment toutes sortes de conséquences.
Jusqu'à l'année dernière, le Canada avait le taux d'immigration le
plus élevé au monde. Par conséquent, le pays a connu une explo‐
sion migratoire, mais le gouvernement n'avait pas anticipé qu'elle
aurait une conséquence aussi importante sur le taux de chômage
dans une phase de ralentissement du cycle économique. Comme
vous le mentionnez, et j'ai également insisté là-dessus, ce ne sont
pas seulement les jeunes qui sont touchés par cette politique d'en‐
trée très grande de nouveaux arrivants, qui cherchent évidemment
un premier emploi ici. Ça touche aussi les immigrants eux-mêmes.
Ce sont les deux groupes qui souffrent de l'augmentation du chô‐
mage. En ce sens, les immigrants eux-mêmes sont victimes de la
politique d'immigration du Canada.
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On sait que le ministre de l'Immigration, des Réfugiés et de la
Citoyenneté en poste l'année dernière, soit M. Miller, ainsi que
Mme Diab, qui lui a succédé cette année, ont lancé des mesures de
modération de cette politique d'immigration. Je pense évidemment
que c'est un pas dans la bonne direction. La question est de savoir si
ça ira assez loin pour que l'économie revienne au niveau paisible
qu'on connaissait avant 2016. On verra.

Le président: Merci, monsieur Fortin et M. Genuis.

Madame Koutrakis, vous avez la parole pour six minutes.
Annie Koutrakis (Vimy, Lib.): Merci, monsieur le président.

[Traduction]

Mes questions s'adressent à Mme Bednar et à Mme Tiessen.

Madame Bednar, dans vos observations préliminaires, vous avez
dit beaucoup de choses qui ont retenu mon attention, mais j'aime‐
rais vous donner l'occasion d'approfondir un point en particulier,
afin que nous comprenions mieux. Quand vous dites qu'il y a un
problème « structurel », à quoi faites-vous référence exactement?

En ce qui concerne les politiques gouvernementales en vigueur
ou non, pensez-vous que celles qui sont actuellement en place
aident les jeunes? Nous déployons beaucoup d'efforts dans le do‐
maine des compétences et pour faire en sorte que les jeunes bénéfi‐
cient des soutiens dont ils ont besoin pour réussir, qu'ils sortent
d'une école professionnelle ou d'une université. J'aimerais en savoir
plus sur ce problème structurel.

Vasiliki Bednar: Nous observons notamment que nous avons
tendance, dans les politiques, à nous concentrer, comme vous l'avez
souligné, sur les interventions du côté de l'offre, sur les concours de
compétences, la formation professionnelle et les mesures de soutien
aux jeunes.

Nous constatons qu'un changement fondamental s'opère dans la
demande de main-d'œuvre jeune. Si nous ne reconnaissons pas
cette évolution de la demande, si nous ne faisons pas plus pour inci‐
ter et encourager les entreprises à embaucher des jeunes et à leur
offrir des possibilités, nous risquons de laisser une partie de la
main-d'œuvre de côté, d'où certains des commentaires sur les tech‐
nologies qui améliorent la productivité et qui ont tendance à rem‐
placer une nouvelle embauche, quelqu'un de moins expérimenté.

Madame Tiessen, je ne sais pas si vous souhaitez ajouter quelque
chose.
● (1125)

Kaylie Tiessen: Avec plaisir. Je vous remercie.

Je n'ai pas parlé de deux ou trois mesures, et je commencerai
donc par elles, puis nous passerons à quelques autres points.

Cessons de supposer que les entreprises créeront les possibilités
que recherchent les jeunes travailleurs et les nouveaux diplômés, et
commençons à exiger qu'elles créent les possibilités que les jeunes
travailleurs recherchent. C'est par là que nous devons commencer
cette conversation. Il ne s'agit pas de créer plus de compétences.
Nous avons une main-d'œuvre incroyablement qualifiée dans ce
pays, y compris parmi les jeunes. Nous devons créer des possibili‐
tés qui améliorent réellement notre bien-être, car nous sommes, en
fait, utilisés et stimulés au travail. Cela augmente aussi la producti‐
vité de l'économie. Nous avons besoin de ces deux éléments.

Si nous examinons le rôle de la politique d'immigration ces der‐
nières années, nous voyons qu'en fin de compte, nous nous sommes

concentrés sur une stratégie axée sur les bas salaires. Ce n'est pas ce
dont nous avons besoin pour créer de meilleurs emplois, pour amé‐
liorer le bien-être et pour augmenter la productivité. Nous avons
besoin d'une stratégie axée sur des salaires élevés qui crée de
meilleurs emplois qui répondent réellement aux demandes des
jeunes et des autres travailleurs de ce pays qui veulent pouvoir utili‐
ser leurs compétences.

Depuis trop longtemps, les stratégies canadiennes partent du
principe que la demande de main-d'œuvre est parfaitement adaptée,
alors que les travailleurs, c'est‑à‑dire l'offre, doivent constamment
deviner ce que les employeurs veulent et quand ils le veulent. Nous
sommes toujours en train de deviner, mais eux sont toujours par‐
faits. Il est temps de nous intéresser à la demande et de demander
aux employeurs de songer à renouveler les types de possibilités
qu'ils créent.

Il y a quelques autres éléments que nous pourrions examiner. Les
évaluations à l'échelle du système des compétences, des aptitudes et
des capacités, pour aider les gouvernements et les employeurs à
comprendre la main-d'œuvre au‑delà des diplômes mentionnés sur
les CV, en font partie. Nous pouvons prouver nos compétences de
bien des façons, mais beaucoup ne reposent pas sur des diplômes.
Faisons donc en sorte de reconnaître les deux.

Nous pourrions aussi parler de la formation des gestionnaires,
afin d'aider les employeurs à reconnaître et à exploiter les compé‐
tences potentielles de leurs équipes, au lieu de toujours chercher
uniquement à réduire les coûts, ce qui est censé servir l'efficacité,
mais qui, en réalité, réduit la productivité. Ils doivent créer des par‐
cours qui permettent aux travailleurs d'acquérir des compétences au
fil du temps, au lieu d'exiger d'entrée de jeu cinq ans d'expérience.

Annie Koutrakis: Merci.

À votre avis, madame Tiessen ou madame Bednar, s'agit‑il d'une
politique gouvernementale décevante à l'égard des jeunes ou d'une
situation propre au secteur privé? Est‑ce lié à l'instabilité écono‐
mique actuelle? Selon vous, qui est le plus responsable de cette si‐
tuation? J'utilise « responsable » faute d'un meilleur mot, mais je ne
cherche pas de coupable. J'essaie de comprendre la cause pro‐
fonde — ou peut-être l'une des causes profondes — qui nous a
conduits à la situation actuelle. S'agit‑il d'une défaillance du gou‐
vernement, du secteur privé ou d'une combinaison des deux?

Vasiliki Bednar: Je suppose que nous répondrons qu'il est très
difficile de dissocier le contexte du chômage des jeunes de tous ces
facteurs.
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Quand je présidais le Groupe d'experts sur l'emploi chez les
jeunes, j'entendais déjà des jeunes dire qu'ils savaient que leurs CV
étaient évalués par des systèmes algorithmiques rudimentaires. Ils
utilisaient des caractères blancs pour insérer dans leurs lettres de
motivation et leurs CV des mots-clés tirés des offres d'emploi. Cela
tenait à la façon dont la technologie changeait la recherche de
main-d'œuvre. Elle a réduit le coût de la recherche d'emploi. Il
n'était plus nécessaire de trouver une offre d'emploi dans le journal
ou de l'afficher sur une vitrine. Tout le monde postulait à des em‐
plois depuis son canapé, 24 heures sur 24, sept jours sur
sept — vous me comprenez —, uniquement en ligne, et tout à coup,
cela a également imposé un coût énorme aux employeurs. Ils ont
été submergés de candidatures, ce qui a entraîné cette déception par
rapport aux centaines de candidatures et la déception dont nous en‐
tendons parler... Nous ne pouvons jamais dissocier l'emploi des
jeunes du contexte plus général. Nous savons que les jeunes sont
les derniers à entrer sur le marché du travail et les premiers à en
sortir, mais nous ne voulons surtout pas oublier complètement com‐
ment d'autres technologies changent la dynamique de ce marché du
travail, la demande de main-d'œuvre et l'intérêt à les embaucher.

Le président: Je vous remercie.

[Français]

Merci, madame Koutrakis.

Madame Gill, vous avez la parole pour six minutes.
Marilène Gill (Côte-Nord—Kawawachikamach—Nitassinan,

BQ): Merci, monsieur le président.

Je remercie les témoins d'être des nôtres aujourd'hui pour nous
éclairer sur la question du chômage chez les jeunes, une question
qui inquiète l'ensemble des membres du Comité.

J'aimerais que vous exprimiez davantage votre avis ou que vous
nous transmettiez davantage vos connaissances au sujet de l'intelli‐
gence artificielle. Le sujet a été abordé à quelques reprises.
Mme Bednar vient de l'aborder en parlant du tri des curriculum
vitæ, et nous en avons également parlé la semaine dernière. De fa‐
çon plus large, quel serait l'éventail des éléments à surveiller, en ce
qui a trait à l'emploi chez les jeunes? Je sais que ça peut déborder
du sujet à l'étude, mais j'aimerais bien entendre vos commentaires
là-dessus, madame Tiessen.

Monsieur Fortin, vous pouvez également ajouter vos commen‐
taires.
● (1130)

Pierre Fortin: À l'heure actuelle, il y a un boum d'investisse‐
ments majeurs dans l'intelligence artificielle de la part des entre‐
prises nord-américaines.

[Traduction]

Le boum de l'IA soutient l'économie américaine. Il a également
un effet expansionniste important sur l'économie canadienne.

L'inquiétude est grande quant à l'avenir sur tout le marché du tra‐
vail des jeunes. Un de mes enfants est artiste technologique. Il crée
de grands monstres pour des jeux vidéo. Bien sûr, il est très inquiet
pour l'avenir de son emploi, car son employeur pourrait passer à
l'IA, plutôt que d'utiliser ses compétences.

Que pouvons-nous faire à ce sujet? Il serait probablement bon
d'encourager les entreprises et les gouvernements à aider les jeunes

qui s'inquiètent pour leur avenir à acquérir la formation nécessaire
pour maîtriser l'intelligence artificielle.
[Français]

Ainsi, les jeunes auraient la possibilité de conserver leur emploi,
mais le contenu de leur emploi sera modifié. La formation est donc
fondamentale.

Marilène Gill: En résumé, l'intelligence artificielle entraîne déjà
des modifications dans les emplois. Certains emplois que des
jeunes souhaiteraient occuper sont peut-être en péril présentement.
Il faut donc que les milieux d'enseignement s'adaptent rapidement,
parce que le milieu du travail, pour sa part, est déjà en train de bou‐
ger.

J'aimerais maintenant entendre les commentaires de Mme Ties‐
sen et de Mme Bednar à ce sujet.
[Traduction]

Kaylie Tiessen: Je pense qu'il est encore trop tôt pour dire si l'IA
améliore vraiment la productivité d'une entreprise en particulier ou
de l'économie en général. La question est à étudier. Nous devons
nous assurer que nous n'automatisons pas ou ne supprimons pas des
emplois que les jeunes pourraient occuper maintenant avec une
technologie qui ne fait pas aussi bien le travail qu'une personne
pourrait le faire, avec pour résultat que le service à la clientèle est
moins bon et que les jeux vidéo sont moins bons, comme le men‐
tionnait le professeur Fortin en parlant de son fils. Nous devons
nous assurer que la technologie sur laquelle nous nous appuyons
permettra de créer un produit de meilleure qualité. Je ne pense pas
que nous le sachions encore.

Ce sur quoi nous pourrions plutôt travailler, et ce sur quoi j'aime‐
rais voir plus d'entreprises technologiques se concentrer, c'est la fa‐
çon d'associer les travailleurs et la technologie — cela s'est fait au
cours des 100 dernières années et des années encore avant —, afin
d'accroître la productivité au fil du temps sur notre marché du tra‐
vail et dans notre économie. Associer les deux, au lieu de simple‐
ment laisser des milliers, des centaines de milliers ou des millions
de travailleurs sans emploi... Cela ne créera pas une économie per‐
formante et florissante où les gens ont l'impression de pouvoir me‐
ner la vie qu'ils veulent, d'utiliser leurs compétences, d'avoir les
compétences qu'ils souhaitent avoir et de pouvoir participer à notre
économie plus généralement. Nous devons mettre davantage l'ac‐
cent sur la manière de créer des outils que les travailleurs utiliseront
pour obtenir des résultats de meilleure qualité, au lieu de nous
contenter d'automatiser les systèmes dans lesquels les gens tra‐
vaillent actuellement, et leur offrir de meilleures possibilités.

Je ne sais pas si quelqu'un d'autre veut ajouter quelque chose.
● (1135)

[Français]
Marilène Gill: Madame Bednar, voulez-vous ajouter des com‐

mentaires? Sinon, j'ai d'autres questions.
[Traduction]

Vasiliki Bednar: Passons à vos autres questions.
[Français]

Marilène Gill: Je n'aurai probablement pas le temps d'entendre
vos réponses à ma prochaine question, mais vous pourrez commen‐
cer à y réfléchir et peut-être y répondre lors de mon prochain tour
de parole.
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On parle souvent des emplois d'entrée. Un élément que nous
n'avons jamais abordé en comité, c'est la question de la délocalisa‐
tion. Je ne sais pas si cette pratique ou ce concept est pertinent dans
le cadre de la présente discussion, mais j'aurais aimé entendre vos
commentaires à ce sujet. Je n'aurai pas le temps de les entendre tout
de suite, puisque mes six minutes de parole sont déjà écoulées. Si
toutefois vous voulez ajouter des commentaires lors de mon pro‐
chain tour de parole, ou encore nous envoyer vos remarques par
écrit, ce serait vraiment très intéressant.

Je vous remercie beaucoup.
Le président: Merci, madame Gill.

[Traduction]

Madame Falk, vous disposez de cinq minutes.
Rosemarie Falk (Battlefords—Lloydminster—Meadow Lake,

PCC): Merci, monsieur le président.

Je remercie les témoins de leur présence et des connaissances
qu'ils nous apportent sur ce sujet.

Professeur Fortin, je commencerai par vous.

Vous avez déclaré, dans une série de questions précédente, que le
gouvernement n'a pas anticipé les effets de sa politique d'immigra‐
tion. Comment est‑ce possible? Le gouvernement ne consulte‑t‑il
pas les employeurs et l'industrie qui savent où il y a pénurie de
main-d'œuvre? Je ne comprends pas comment une politique peut
avoir des effets secondaires aussi importants, et que le gouverne‐
ment ne les ait pas anticipés.
[Français]

Pierre Fortin: C'est difficile de retourner en 2016 pour savoir
d'où vient cette politique, mais il semble que le gouvernement ait
été grandement influencé par le rapport de son Conseil consultatif
en matière de croissance économique, qui disait que, si on ouvrait
grand la porte à l'immigration, on aurait une croissance économique
beaucoup plus rapide, le PIB augmenterait plus rapidement, de
même que le PIB par habitant, et la stature internationale du
Canada s'améliorerait. On se disait que l'ambassadeur du Canada en
Chine, lorsqu'il allait se tenir debout devant M. Xi, aurait ainsi l'air
plus sérieux que s'il représentait un petit pays comptant seulement
30 millions d'habitants.

Or, l'analyse qu'il y avait derrière le Conseil consultatif en ma‐
tière de croissance économique en 2016 était carrément mauvaise.
Malheureusement, c'était mal réfléchi sur le plan économique. Plus
ou moins à partir de 2016, le gouvernement a un peu joué à l'ap‐
prenti sorcier et a provoqué une explosion migratoire sans précé‐
dent. Celle-ci a été temporairement arrêtée par la pandémie, mais
elle a continué de plus belle après 2021, ce qui a entraîné les consé‐
quences néfastes que nous connaissons.

L'ancien premier ministre lui-même, M. Trudeau, a dit que cette
politique d'immigration était maintenant insoutenable. Ce qui est
malheureux, c'est qu'il s'en soit rendu compte beaucoup trop tard,
une fois que beaucoup de dommages avaient été réalisés.
[Traduction]

Rosemarie Falk: Je vous remercie.

En fait, sa politique malavisée a ces effets préjudiciables.

Je tiens à souligner que le Canada est en pleine crise du loge‐
ment. Nous sommes dans une situation où des gens ne peuvent pas

se loger. S'il y en avait sur le marché, ils n'auraient pas les moyens
d'acheter une maison. Je dirai même, à voir certains chiffres et les
statistiques que nous entendons, que nous sommes au bord d'une
crise d'insécurité alimentaire, des familles étant incapables d'ache‐
ter de quoi se nourrir.

Je me demande si ces politiques d'immigration et ces niveaux ont
fait augmenter la demande de logements et de services. Quelle est
aussi leur incidence sur l'accès des jeunes Canadiens à des loge‐
ments abordables et à des emplois stables? Si nous ne pouvons pas
trouver un emploi stable, nous ne pouvons pas nous permettre
d'acheter une maison. Quel effet ces politiques ont-elles par rico‐
chet sur l'un et l'autre?

Pierre Fortin: La réponse à cette question est oui. Un plus un
font deux. J'ai examiné les chiffres de ma propre province, le Qué‐
bec, et j'ai pu estimer le nombre de personnes qui ont été ajoutées à
la population totale du Québec par rapport à ce qu'aurait été la po‐
pulation si le taux d'immigration d'avant 2016 était resté inchangé.

La réponse est qu'entre 2022 et 2025, la population du Québec a
augmenté de 500 000 personnes en raison de cette politique d'im‐
migration. Pensez donc, 500 000 personnes de plus dans une pro‐
vince comme celle‑ci, cela a un impact sur le marché de l'habita‐
tion. Bien entendu, ces personnes doivent pouvoir trouver un toit
pour dormir.

Oui, bien sûr, l'explosion migratoire a cette énorme incidence sur
le marché de l'habitation. Il n'y a aucun doute à ce sujet. Il suffit de
savoir additionner un plus un.
● (1140)

Rosemarie Falk: Je vous remercie.
[Français]

Le président: Merci, madame Falk.

Madame Desrochers, vous avez la parole pour cinq minutes.
Caroline Desrochers (Trois-Rivières, Lib.): Merci beaucoup,

monsieur le président.

Je tiens tout d'abord à remercier les témoins de leur participation
à cette étude.

Monsieur Fortin, je comprends ce que vous avez dit concernant
la façon dont nous avons abordé les politiques d'immigration en
2016. J'aimerais juste rappeler, aux fins du compte rendu du Comi‐
té, que les politiques que nous avons mises en place étaient, en
grande partie, une continuation des politiques du gouvernement
précédent, soit le gouvernement Harper, qui mettaient largement
l'accent sur la croissance économique comme solution au vieillisse‐
ment et à la décroissance de la population au Canada. C'est un pro‐
blème auquel nous continuons de faire face. Le gouvernement Har‐
per avait même lancé, en 2014, une stratégie en matière d'éducation
internationale pour doubler le nombre d'étudiants étrangers. Alors,
l'analyse de 2016 à laquelle vous faites allusion continuait dans la
même direction.

Par la suite, nous avons réalisé que nous devions peut-être nous y
prendre d'une autre façon. C'est pour cette raison que, en jan‐
vier 2024, nous avons plafonné le nombre de nouveaux étudiants
internationaux et que, en août, nous avons limité le nombre de nou‐
veaux travailleurs étrangers temporaires. Nous avons aussi annoncé
des réductions considérables des niveaux d'immigration. Il y aura
d'autres annonces dans les prochains jours à ce sujet. Bref, c'est
pour dire que nous travaillons là-dessus.
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Dans toutes les conversations que nous avons eues récemment,
on semblait parler d'un seul taux de chômage chez les jeunes. Cela
ne nous avance pas, parce qu'il semble y avoir d'autres facteurs qui
entrent en jeu. Vous avez parlé des résidents temporaires et du fait
qu'il n'y a pas autant d'emplois pour les jeunes qui n'ont pas beau‐
coup d'expérience. D'autres témoins nous ont dit que les em‐
ployeurs préféraient embaucher des gens ayant de l'expérience.

En tant qu'économiste, quand vous regardez les données sur
l'emploi, voyez-vous une meilleure façon de départager les taux de
chômage chez les jeunes qui pourrait nous aider à trouver des solu‐
tions un peu plus ciblées?

Pierre Fortin: Votre analyse de la situation est tout à fait juste. Il
est vrai que la politique de 2016 engendrée par le Conseil consulta‐
tif en matière de croissance économique du gouvernement fédéral
était une continuité de la politique précédente, mais elle l'amplifiait
considérablement. Il est aussi vrai qu'il y a eu un changement de
cap à partir de 2024, après l'importante annonce faite par M. Miller
qui disait qu'on avait peut-être fait des erreurs et qu'il fallait modé‐
rer les nouvelles entrées à l'avenir. On aime les immigrants, bien
sûr, mais on ne peut pas en accueillir plus qu'un certain nombre à la
fois.

Maintenant, quelles en sont les conséquences? Il est difficile de
départager les effets de l'immigration temporaire sur le marché du
travail de ceux de l'immigration permanente. On a beaucoup de dif‐
ficulté à bien mesurer les effets dans le cas de l'immigration tempo‐
raire, d'abord parce que les données de Statistique Canada ne sont
pas encore à point, comme le reconnaît l'agence elle-même. Les
gens de Statistique Canada sont compétents et travaillent fort pour
y arriver, mais le travail n'est pas encore fini. Ensuite, il y a une
montée importante de l'immigration illégale au Canada. L'année
dernière, M. Miller a dit qu'il y avait entre 10 et 20 % d'immigrants
temporaires de plus que le nombre estimé.

On n'a pas besoin d'avoir un doctorat en économie pour com‐
prendre que, si on multiplie par deux le nombre de personnes qui
cherchent simultanément un emploi dans une situation où l'écono‐
mie ralentit, le taux de chômage va augmenter pour toutes ces per‐
sonnes. On a donc un taux de chômage plus élevé à la fois pour les
immigrants et pour les jeunes, qui se font concurrence.

Par ailleurs, les employeurs préfèrent souvent engager des immi‐
grants, dans la mesure où ils ont déjà une expérience de travail au
Canada. Ils se disent aussi que les immigrants ont une famille à
soutenir, par exemple. Alors, lorsqu'un jeune qui n'a pas encore de
famille arrive sur le marché du travail, même s'il a une certaine for‐
mation, il peut être laissé de côté.
● (1145)

Caroline Desrochers: Merci beaucoup, monsieur Fortin.
Le président: Merci, madame Desrochers.

Madame Gill, la parole est à vous pour deux minutes et demie.
Marilène Gill: Merci, monsieur le président.

J'ai pris de l'avance tantôt en annonçant le sujet de ma prochaine
question. Les témoins pourraient-ils maintenant nous fournir des
détails sur la question de la délocalisation, en nous parlant peut-être
des postes d'entrée qui disparaissent, des taux de chômage et des
perspectives pour les jeunes, par exemple?

Pierre Fortin: En ce qui concerne la délocalisation, je suppose
que vous voulez parler des entreprises manufacturières d'ici qui
iraient s'installer ailleurs. Si on prend un exemple de votre région, il

pourrait s'agir d'une entreprise de Sept‑Îles qui déciderait d'aller à
Chillicothe, en Ohio, plutôt que de rester à Sept‑Îles...

Marilène Gill: Si vous me le permettez, je précise que ça pour‐
rait aussi être des entreprises de télécommunications. Je ne parle
pas nécessairement d'entreprises qui sont physiquement ici.

Pierre Fortin: En effet, il pourrait s'agir d'entreprises dans le
secteur des services.

Dans n'importe quel secteur de l'économie, ce qui pose problème
à l'heure actuelle, c'est évidemment la politique américaine, dans la
mesure où on peut l'appeler comme ça. Conséquemment aux gestes
posés par le président américain, les exportations de nos entreprises
manufacturières vers les États‑Unis font l'objet de droits de douane
croissants. Ce n'est pas encore la fin du monde, mais ça pourrait le
devenir d'ici quelques années. En tout cas, on verra. Bien sûr, si une
entreprise qui fait de l'exportation vers les États‑Unis se voit impo‐
ser un tarif de 5, 10, 20 ou 25 % de plus qu'antérieurement, il est
évident qu'elle va finir par songer à ce que son prochain investisse‐
ment se fasse aux États‑Unis plutôt qu'au Canada. C'est une consé‐
quence très dangereuse pour l'économie canadienne à l'heure ac‐
tuelle. Que ce soit dans les milieux d'affaires ou dans les milieux
politiques, tout le monde en est parfaitement conscient, y compris
vous-même.

Par ailleurs, il faut comprendre que, pour le long terme, ce que
vous avez dit tantôt est parfaitement juste. Ce n'est pas seulement le
secteur manufacturier qui est touché; c'est aussi le secteur des ser‐
vices. Il y a 50 ou 60 ans, le tiers de tous les emplois au Canada se
trouvaient dans le secteur manufacturier. Maintenant, cette propor‐
tion est de seulement 10 %.

Il est donc important de surveiller cette évolution dans le secteur
des services également.

Le président: Merci, madame Gill et monsieur Fortin.
[Traduction]

Monsieur Genuis, vous disposez de cinq minutes.
Garnett Genuis: Monsieur Fortin, vous avez répondu à ma col‐

lègue que le gouvernement s'est fourvoyé lamentablement sur la
question de l'immigration et a de ce fait contribué au taux très élevé
de chômage chez les jeunes parce qu'il s'est fié au Conseil consulta‐
tif en matière de croissance économique, qui l'a très mal conseillé
relativement aux répercussions de l'immigration sur le chômage des
jeunes.

Pouvez-vous me confirmer que le Conseil auquel vous faites al‐
lusion est celui qui était dirigé par Dominic Barton, qui était à
l'époque associé directeur chez McKinsey et qui lui-même s'ap‐
puyait sur une analyse soi-disant bénévole réalisée par sa firme?
● (1150)

[Français]
Pierre Fortin: Oui, c'est exactement ça. Le principal problème

que ces gens ont eu, c'est qu'ils ont été incapables de faire la dis‐
tinction entre grossir et s'enrichir. Une économie qui grossit ne de‐
vient pas nécessairement plus riche. Depuis quelques années, le
Canada a grossi de beaucoup son économie. Évidemment, un plus
grand nombre de personnes au travail permet d'atteindre un produit
intérieur brut plus gros. En revanche, le PIB par habitant du Canada
a baissé. Pourquoi? C'est parce que cette politique a incité beau‐
coup d'entreprises à recruter de la main-d'œuvre bon marché, ce que
vous appelez en anglais « cheap labour ».
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[Traduction]

Selon des études menées par Statistique Canada ou la Banque du
Canada, il y a eu un glissement vers le recours à la main-d'œuvre
bon marché au Canada.

Garnett Genuis: D'accord. Merci.

Permettez-moi de renchérir. Le problème peut venir de la mau‐
vaise compréhension de ces analystes grassement payés, mais il
peut venir aussi d'une simple divergence d'intérêts. Nous avons dé‐
ploré l'alliance honteuse entre le pouvoir du gouvernement libéral
et des intérêts privés. En réalité, McKinsey a toutes sortes de
clients, dont certains ont peut-être tiré des avantages financiers de
l'orientation stratégique prise par le gouvernement même si elle fai‐
sait grimper le chômage des jeunes.

Je vais céder la dernière partie de mon temps à M. Reynolds.
Colin Reynolds (Elmwood—Transcona, PCC): Merci, mon‐

sieur le président.

Merci aux témoins de participer à notre réunion.

Après mes études secondaires, j'ai décroché mon premier emploi
dans une entreprise d'imprimerie, où je préparais des boîtes d'em‐
ballage. Cette entreprise offrait alors des débouchés. J'ai reçu une
formation et j'en suis venu à avoir la responsabilité d'une presse à
imprimer.

Ma question s'adresse à Mme Bednar.

Selon vous, existe‑t‑il un décalage entre le type d'emplois que les
jeunes recherchent et ceux qui leur sont offerts?

Vasiliki Bednar: Oui, c'est quelque chose que j'ai observé…
Avant d'occuper cet emploi, j'ai travaillé pendant cinq ans dans une
université où j'aidais des étudiants diplômés qui se préparaient à
aborder une étape nouvelle.

Je ne crois pas qu'il existe de données précises à ce sujet, mais je
suis d'accord avec vous que les emplois offerts ne concordent pas
nécessairement, ou qu'ils peuvent être en décalage avec la manière
dont les jeunes souhaitent construire leur carrière. C'est quelque
chose que nous avons entendu de la part de groupes de jeunes. Ils
se sentent aptes et disposés à travailler, mais ce qui ne va pas… Ils
arrivent à trouver un emploi. Ils finissent par se faire embaucher,
mais ces expériences ne leur permettent pas d'acquérir les compé‐
tences voulues ou de bâtir la carrière à laquelle ils aspirent.

Colin Reynolds: Selon vos études et votre expérience, est‑ce que
certaines industries offrent des emplois? Si oui, quels sont ces em‐
plois?

Vasiliki Bednar: Historiquement, l'analyse de la situation à
l'échelle du Canada, selon les principes économiques de base… La
question est de savoir pourquoi les jeunes ne se précipitent pas for‐
cément dans une région géographique qui offre des débouchés. En
fait, pour les jeunes, demeurer à proximité d'une communauté dans
laquelle ils commencent à établir un réseau et à bâtir leur carrière
semble plus normal et plus naturel. C'est pourquoi nous proposons
un modèle de jumelage aléatoire plus équitable pour certains
postes.

Dans le cadre de projets pilotes menés au cas par cas aux États-
Unis, des employeurs ont fixé un seuil. Dans un cas, une chaîne de
restauration rapide a fixé le seuil au diplôme d'études secondaires
ou son équivalent, en assurant que toutes les demandes des candi‐
dats remplissant cette exigence seraient acceptées dans un délai

donné, et que les candidats sélectionnés sur une base aléatoire se‐
raient invités à travailler pour elle. L'entreprise était certaine de sa
capacité à former les candidats retenus et de leur capacité à faire le
travail s'ils détenaient les diplômes exigés. Ce modèle est beaucoup
plus satisfaisant pour les candidats parce que ceux qui ne sont pas
invités à une entrevue ou qui ne reçoivent pas de réponse peuvent
mieux comprendre que c'est une question de volume ou d'intérêt
plutôt qu'à cause d'une quelconque lacune personnelle. Ils peuvent
se demander si leur lettre d'accompagnement était adéquate, si une
certaine phrase aurait pu être changée ou si un autre format aurait
été mieux adapté.

Bref, ce n'est pas une question de format ou d'adaptation… C'est
tout simplement la réalité de l'offre et de la demande.

● (1155)

Le président: Merci, monsieur Reynolds.

Je donne maintenant la parole à Mme Fancy, pour les cinq der‐
nières minutes de la première heure.

Jessica Fancy (South Shore—St. Margarets, Lib.): Merci,
monsieur le président.

Merci aux témoins de leur participation.

Durant les cinq minutes qui me sont accordées, j'aimerais parler
de solutions. Je pense que c'est la raison d'être de notre rapport.
C'est pour cette raison que nous sommes ici aujourd'hui. Nous de‐
vons commencer à réfléchir aux solutions possibles.

J'ai pris connaissance de vos biographies, et mon intérêt a été pi‐
qué, madame Tiessen, par votre insistance dans votre exposé de ce
matin sur la stabilité des cheminements de carrière, l'accès à la for‐
mation et le renforcement des normes en matière d'emploi. C'est
quelque chose qui me parle beaucoup parce que, quand j'étais édu‐
catrice, j'ai eu à accompagner des jeunes en quête d'un premier em‐
ploi et d'une formation.

J'ai trois questions pour vous.

La première concerne les emplois précaires dans les économies
saisonnières. Je vis en Nouvelle-Écosse. Très souvent, dans les ré‐
gions comme la mienne, South Shore—St. Margarets, les jeunes se
voient offrir des emplois très saisonniers et à temps partiel, essen‐
tiellement dans des secteurs comme le tourisme et les services.
D'après vos recherches, quelles mesures stratégiques seraient les
plus efficaces pour soutenir la transition des jeunes occupant des
emplois saisonniers vers des emplois permanents plus stables quand
ils vieillissent?

Kaylie Tiessen: C'est une très grande question.

Ce dont il faut absolument tenir compte dans le cas des tra‐
vailleurs saisonniers qui souhaitent accéder à un emploi plus stable,
ce sont les processus et les systèmes sous-jacents à cette transition.
Ces personnes devront-elles retourner à l'école? Si elles ont une fa‐
mille à faire vivre, comment pourront-elles retourner à l'école? Il
faudra peut-être améliorer le régime d'assurance-emploi pour soute‐
nir les personnes qui suivent une formation en vue d'acquérir de
nouvelles compétences et d'obtenir un nouvel emploi. C'est un as‐
pect auquel il faut réfléchir.
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Il se peut qu'un travailleur saisonnier ne soit pas admissible à
l'assurance-emploi parce qu'il n'a pas accumulé suffisamment
d'heures. Quelqu'un qui veut trouver un nouvel emploi après une
période de travail saisonnier n'aura pas beaucoup de temps s'il n'a
pas droit à l'assurance-emploi et si une formation est nécessaire…
Il a besoin de temps pour trouver un emploi qui lui convient.

Jessica Fancy: Merveilleux. Merci infiniment.

Cela m'amène à ma prochaine question. Elle porte sur la qualité
plutôt que sur la quantité des emplois. Les employeurs parlent de
pénurie de main-d'œuvre, mais les jeunes nous disent que les em‐
plois offerts ne leur garantissent pas un salaire décent ou des ho‐
raires fixes. Comment les programmes fédéraux de soutien à l'em‐
ploi des jeunes peuvent-ils favoriser un équilibre entre la création
d'emplois et leur qualité?

Kaylie Tiessen: Nous avons besoin des deux, surtout en ce mo‐
ment.

M. Fortin a déjà évoqué les répercussions des changements dans
les politiques américaines chez nous. Nous en avons beaucoup par‐
lé depuis le début de la réunion. Il faut créer des emplois, c'est clair,
et il faut créer des emplois de qualité, qui procureront une satisfac‐
tion personnelle aux travailleurs et des possibilités de construire
une vie à la hauteur de leurs attentes. Ces emplois sont aussi ga‐
rants d'une meilleure productivité dans notre économie, et donc
d'une meilleure croissance. Si le Canada continue d'offrir seulement
des emplois mal rémunérés, les possibilités de gains de croissance
et de productivité seront réduites au minimum, et il y aura même un
risque de déclin de la productivité. Ce n'est donc pas une question
de choix. Nous avons besoin des deux.

Il serait tout aussi important d'envisager des politiques pour ren‐
forcer la stabilité des emplois. Je pense notamment aux règles liées
à l'équité des horaires. Quelqu'un qui a besoin de deux emplois
pour vivre doit trouver des moyens d'organiser son horaire de tra‐
vail en conséquence, sa vie sociale, trouver le temps d'aller cher‐
cher les enfants à l'école et tout le reste. Par ailleurs, le salaire mini‐
mum varie d'une province à l'autre. Comment arriver à faire en
sorte que les travailleurs de toutes les provinces gagnent suffisam‐
ment pour prospérer dans l'économie?

En ce moment, nous devons trouver des façons de stimuler l'éco‐
nomie générée au Canada. Si nous ne créons pas d'emplois qui fa‐
voriseront cette croissance économique, il sera impossible de faire
contrepoids à ce qui est en train de se produire aux États-Unis.

Jessica Fancy: Intéressant.

Dans les 30 secondes qui restent, je m'en voudrais de ne pas
aborder la difficulté de retenir les jeunes dans les régions rurales.

Dans mon coin de pays, la population est essentiellement rurale.
Vous avez dit qu'il faut avant tout retenir nos jeunes, ou les Cana‐
diens en général. Pour retenir nos jeunes, comment les employeurs
et les organismes communautaires locaux peuvent-ils les aider à en‐
trevoir un avenir dans leurs communautés? Comment nous, le gou‐
vernement fédéral, pouvons-nous favoriser ce genre de partenariats
pour retenir nos jeunes chez nous?
● (1200)

Le président: Je vous demanderais de répondre brièvement, s'il
vous plaît.

Kaylie Tiessen: Je reviendrais à l'idée d'évaluer les compé‐
tences, même en l'absence de diplômes. Pour cela, il faut mettre en
place des systèmes qui aideront les administrations municipales, les

employeurs des régions rurales ou quelqu'un dans une zone urbaine
à mieux comprendre les qualifications afin de faire un jumelage tra‐
vailleurs-emplois.

Jessica Fancy: C'est merveilleux.
Le président: Merci.
Jessica Fancy: Si vous avez autre chose à ajouter, vous pourrez

le faire par écrit après la réunion.

Je vous remercie.
Le président: Merci, madame Fancy.

Monsieur Martin, j'ai vu que vous avez levé la main. Toutefois,
comme c'était le temps de parole de la députée, elle pouvait choisir
de vous donner la parole ou non.

C'est ce qui conclut la première heure.
Garnett Genuis: J'invoque le Règlement, monsieur le président.

Les témoins peuvent faire un suivi par écrit. S'ils manquent de
temps ou s'ils veulent nous donner un complément d'information,
ils peuvent faire un suivi par écrit.

Le président: Effectivement. Tous les témoins ont cette possibi‐
lité.

Cela vous inclut, monsieur Fortin.

Sur ce, nous allons suspendre la séance quelques minutes avant
d'entamer la deuxième heure d'audition de témoins.

Merci aux témoins qui ont comparu ce matin.
● (1200)

_____________________(Pause)_____________________

● (1205)

Le président: Mesdames et messieurs, nous allons entamer la
seconde heure de cette réunion du Comité.

J'ai quelques remarques à formuler à l'intention des témoins.

Veuillez attendre que je vous nomme avant de prendre la parole.
Vous pouvez participer à la réunion dans la langue officielle de
votre choix. Cliquez sur l'icône du globe au bas de votre écran pour
choisir une langue. Si vous n'entendez pas les interprètes, utilisez
l'icône de main levée pour attirer mon attention et nous allons sus‐
pendre les travaux le temps de corriger la situation.

Pour les personnes présentes dans la salle, j'ai déjà donné les
consignes applicables.

Veuillez parler lentement et clairement pour faciliter le travail
des interprètes.

Chaque témoin disposera de cinq minutes pour nous présenter
une déclaration liminaire. Quand nous approcherons de la fin des
cinq minutes ou si nous débordons un peu, je vais vous remercier
pour vous signifier de conclure rapidement.

Nous accueillons M. David Binger, défenseur de prendre soins et
étudiant diplômé, Psychologie de l'orientation, qui témoignera à
titre personnel, ainsi que M. Michael Gordon, directeur de la for‐
mation canadienne au sein de l'organisme United Association
Canada.

Nous allons tout d'abord entendre M. Binger, pour une période
de cinq minutes.
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Monsieur Binger, vous avez la parole.
David Binger (défenseur de prendre soins et étudiant diplô‐

mé, Psychologie de l'orientation, à titre personnel): Bonjour.
Merci de me permettre de prendre la parole aujourd'hui.

Je m'appelle David Binger. Je fais actuellement une maîtrise ès
arts en psychologie de l'orientation à l'Université Yorkville. J'ai
grandi dans un foyer de groupe en Ontario. Mes travaux mettent
l'accent sur les répercussions directes des lacunes systémiques au
sein des services d'aide à l'enfance sur les résultats en matière
d'éducation, d'emploi et de santé mentale des personnes prises en
charge. Les données probantes auxquelles je vais faire référence au‐
jourd'hui s'appliquent surtout à l'Ontario puisque c'est la province
où j'ai grandi et où je mène en grande partie mes recherches. Néan‐
moins, ces schémas reflètent des problèmes structurels généralisés
à l'échelle du pays.

D'après les recherches menées en Ontario, la vaste majori‐
té — on parle souvent de 90 % — des jeunes reçoivent de l'aide so‐
ciale dans les mois suivants l'atteinte de l'âge maximum de prise en
charge. Ceux qui trouvent un travail sont souvent confinés à des
emplois mal rémunérés et instables en conséquence des obstacles
rencontrés bien avant l'âge adulte. Au cours de leur vie, les an‐
ciennes pupilles du système gagneront autour de 326 000 $ de
moins que leurs pairs, un écart attribuable aux conséquences cumu‐
lées des perturbations du parcours scolaire, de l'instabilité des pla‐
cements, des lacunes dans la réglementation et la formation du per‐
sonnel, de la négligence et des traumatismes non résolus.

Ces résultats ne sont pas dus à des échecs individuels, mais plu‐
tôt à la conception même du système. Pour améliorer l'emploi chez
les jeunes issus du système de l'aide à l'enfance, il faut s'attaquer
aux structures qui façonnent leurs débuts dans la vie.

Aujourd'hui, je vais me concentrer sur quatre facteurs en amont
qui exigent une réforme immédiate: les lacunes dans la réglementa‐
tion professionnelle et la surveillance à l'intérieur du système d'aide
à l'enfance; les effets délétères de la privatisation et des incitations
au profit; l'insuffisance du soutien en matière d'éducation et après la
prise en charge; l'absence de données nationales normalisées à l'ap‐
pui de l'adoption de politiques fondées sur des données probantes.

Concernant la réglementation et la surveillance en Ontario, les
personnes chargées de prendre soin des jeunes vulnérables, y com‐
pris le personnel des foyers de groupe et des sociétés d'aide à l'en‐
fance, ne sont assujetties à aucune réglementation professionnelle
d'un ordre reconnu. L'article 38 de la Loi sur les services à l'en‐
fance, à la jeunesse et à la famille de l'Ontario prévoit que chaque
société d'aide à l'enfance « nomme un directeur local qui possède
les qualités requises prescrites et exerce les pouvoirs et fonctions
prescrits ». Or, rien dans la loi n'oblige ce directeur ou une autre
personne au sein de ladite société à l'inscrire auprès d'un organisme
de réglementation professionnelle tel que l'Ordre des travailleurs
sociaux et des techniciens en travail social de l'Ontario.

Si une plainte est déposée contre une société d'aide à l'enfance,
elle doit tout d'abord faire l'objet d'un examen interne de la société.
Autrement dit, cette société enquête sur elle-même. Un nombre li‐
mité de catégories de plaintes sont acheminées à la Commission de
révision des services à l’enfance et à la famille, et souvent elle ren‐
voie les dossiers à la société en cause afin qu'elle le règle. Il s'agit
donc d'un mécanisme de responsabilisation interne plutôt qu'indé‐
pendant, qui crée une situation de conflit d'intérêts inhérent et mine
la confiance du public.

Outre la réglementation, il faut mettre davantage l'accent sur l'ex‐
pertise psychologique et clinique des gestionnaires des foyers de
groupe. Notre surveillance administrative s'est avérée inadéquate
pour des jeunes dont les besoins sont de nature psychologique plu‐
tôt que procédurale. La gestion de cas est insuffisante pour soigner
des traumatismes complexes. Des cliniciens réglementés et compé‐
tents doivent guider les interventions thérapeutiques et assurer la
planification de la stabilité. Les foyers de groupe devraient être gé‐
rés par des directeurs cliniques qui sont des professionnels ayant
une formation en orientation et en psychologie, qui peuvent guider
les pratiques tenant compte des traumatismes et assurer des inter‐
ventions fondées sur des données probantes.

Le parent d'un enfant qui n'est pas pris en charge par le système
ne s'en remettrait pas seulement à un gestionnaire de cas pour aider
un enfant en détresse psychologique grave. Ce parent s'adresserait à
un clinicien. Les jeunes qui sont pris en charge ont droit au même
niveau de soins professionnels. L'intégration de leadership clinique
aux foyers de groupe contribuerait grandement à l'amélioration des
résultats et à la réduction des coûts sociaux et économiques à long
terme des traumatismes irrésolus et de la négligence systémique.

La prise en charge a depuis toujours donné des résultats catastro‐
phiques, qu'il s'agisse des faibles taux de diplomation, de la pauvre‐
té persistante ou de la surreprésentation parmi les populations itiné‐
rantes et carcérales. La privatisation a empiré la situation. En 2024,
dans un article intitulé « Indigenous kids allegedly called ‘cash
cows’ of Ontario’s child-welfare system », Global News rapportait
que les exploitants privés bénéficient de contrats d'indemnités jour‐
nalières qui favorisent les taux d'occupation au détriment de la qua‐
lité des résultats.

Peterborough Currents et l'ombudsman de l'Ontario ont fait état
d'un recours croissant à des foyers de groupe sans permis et exploi‐
tés par des intérêts privés même si les données indiquent une piètre
qualité des résultats et l'explosion des coûts. Certains foyers sans
permis facturent en effet jusqu'à 60 000 $ par enfant par mois, ce
qui montre à quel point la privatisation a échoué à garantir l'effica‐
cité budgétaire ou la sécurité et la stabilité des soins.

Les lignes directrices des Nations unies relatives à la protection
de remplacement, qui servent de fondement à l'interprétation des
obligations du Canada au titre de la Convention internationale des
droits des enfants, interdisent la prestation de soins des fins de
gains religieux, économiques ou politiques. Or,le modèle ontarien
continue de verser du financement en fonction du nombre d'enfants
pris en charge et des indemnités journalières, bafouant à laois ces
principes et l'engagement international du Canada de les respecter.

Une analyse réalisée en 2021 par Rampersaud et Mussell a établi
que chaque année, les quelque 500 jeunes qui cessent d'être pris en
charge par le système ontarien génèrent de 394 millions à 1,05 mi‐
liard de dollars en coûts publics au cours de leur vie en raison du
manque à gagner sur le plan des revenus et des contributions fis‐
cales, ainsi que de la forte dépendance à l'aide sociale et aux ser‐
vices de logement, de santé et de justice.
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L'éducation constitue le plus important indicateur de stabilité en
matière d'emploi et d'autonomie. Pourtant, le programme ontarien
de subventions pour frais d'apprentissage et de subsistance condi‐
tionne l'admissibilité uniquement à l'âge de la personne prise en
charge au début de la période d'études. Quiconque entame ses
études postsecondaires après 26 ans est automatiquement privé de
cette aide, même si les recherches pointent toutes dans le même
sens: les jeunes issus du système deviennent autonomes plus tardi‐
vement en raison des traumatismes subis, du parcours scolaire per‐
turbé et des retards de développement. Les politiques qui imposent
une limite d'âge rigide et arbitraire forcent ces jeunes à commencer
leurs études postsecondaires avant qu'ils soient prêts sur le plan dé‐
veloppemental et les privent de soutien avant même qu'ils aient de
véritables possibilités de réussir.
● (1210)

Si on considère qu'à peu près 500 jeunes atteignent l'âge limite
de la prise en charge chaque année, les coûts publics à vie cumulés
par l'Ontario pour les cohortes successives vont de 3,9 à 10,5 mil‐
liards de dollars depuis 10 ans, et de 7,9 à 21 milliards de dollars
depuis 20 ans. C'est l'ampleur des pertes évitables qui pourraient
être réaffectées à des mesures d'aide éprouvées. La réaffectation
d'une fraction seulement de ces sommes à desmesures de soutien
globales en matière d'éducation, de logement et de santé mentale
améliorerait les résultats généraux et le marché du travail. Offrir du
soutien à l'éducation, ce n'est pas faire la charité; c'est établir une
infrastructure.

Le président: Merci, monsieur Binger.

Pour la gouverne du Comité, pouvez-vous me dire si c'est vous
qui m'avez contacté concernant cette étude?

David Binger: Oui, c'est bien moi.
Le président: Merci.

Distingués membres du Comité, je vous informe que M. Binger
m'a contacté et m'a fait réaliser que les personnes prises en charge
par le système d'aide à l'enfance sont trop souvent oubliées et que le
Comité n'en tient pas compte dans son étude. J'ai eu une longue dis‐
cussion avec lui et je l'ai invité à comparaître devant nous pour que
ce constat figure au compte rendu et que nous puissions bénéficier
de ses éclairages. Il était un peu réticent au début, mais il a fini par
accepter. Son témoignage revêtira une immense importance pour le
Comité.

Merci, monsieur Binger, d'avoir comparu devant nous. Nous pas‐
serons à la période des questions après la déclaration liminaire de
M. Gordon.

Monsieur Gordon, vous disposez de cinq minutes.
● (1215)

Michael Gordon (directeur de la formation Canadienne, Uni‐
ted Association Canada): Bonjour, monsieur le président, bonjour,
distingués membres du Comité.

Je m'appelle Mike Gordon. Je suis directeur national de la forma‐
tion à United Association Canada, un organisme qui regroupe des
professionnels de partout au pays.

Nous représentons plus de 62 000 professionnels et d'apprentis
de 10 métiers désignés Sceau rouge, avec l'appui de 33 centres de
formation à l'échelle nationale. Notre réseau offre des programmes
d'apprentissage axés sur l'industrie qui sont reconnus partout au
pays et grâce auxquels des Canadiens ont accès à une carrière

stable dans des domaines à forte demande, en étant prêts à relever
les défis de demain. Nous voulons donner l'exemple dans un
contexte approprié. Je souligne au passage que je possède moi-
même plusieurs titres de compétence Sceau rouge.

À titre d'information, l'emploi chez les jeunes au Canada, comme
nous le savons, a atteint son plus bas niveau depuis 25 ans alors que
les pénuries dans les métiers spécialisés n'ont jamais été aussi
graves. Nous avons la solution.

Le budget de 2025 et la Loi canadienne sur les emplois durables
font état d'engagements fédéraux majeurs pour renforcer le pouvoir
des travailleurs et créer des emplois bien rémunérés. L'apprentis‐
sage offre une solution efficace, fondée sur les données, pour favo‐
riser l'accès des jeunes à des emplois valorisants, bien rémunérés et,
surtout, durables. Nous avons dès mntenant la chance d'investir
dans des apprentissages pratiques, qui donneront des résultats me‐
surables et qui seront alignés sur ces engagements.

J'ai divisé mon court exposé par thème clé.

Le premier thème est celui de la promotion de l'apprentissage.
Des événements comme ceux qui sont organisés par Compétences
Canada, dont Unied Association est l'un des principaux commandi‐
taires, permettent aux eunes Canadiens de découvrir les possibilités
réelles associées à diverses carrières pratiques, techniques et cen‐
trées sur le travail d'équipe. Ces événements cadrent avec l'objectif
du fédéral de renforcer le pouvoir des travailleurs et devraient faire
partie intégrante des stratégies nationales en matière de crrière et
d'emploi durable chez les jeunes.

Le deuxième thème a trait au renforcement des résultats liés à
l'apprentissage. Divers éléments doivent être pris en considération.
Tot d'abord, il faut faire un suivi du succès des programmes de pré‐
apprentissage. La mesure la plus importante est le nombre de diplô‐
més des programmes de préapprentissage admis dans un pro‐
gramme d'apprentis inscrits. Les apprentis reçoivent un numéro
d'inscription après avoir signé un contrat. Ces numéros devraient
être associés à tous les participants à un programme de préappren‐
tissage pour permettre une évaluation précise du succès d'un pro‐
gramme. Le financement du gouvernement devrait tenir compte des
résultats des programmes fondés sur des données, c'est‑à‑dire le
nombre d'apprentis inscrits. Il faut intégrer cet élément à la stratégie
canadienne sur l'apprentissage en vue de l'évaluation des résultats
professionnels concrets et des investissements fédéraux.

Par ailleurs, le Programme de formation et d'innovation syndi‐
cales, ou PFIS, reconnaît l'mportante capacité des centres de forma‐
tion des syndicats d'offrir nos produits à toutes les étapes, depuis les
programmes de formation de préapprentissage et d'apprentissage
jusqu'aux programmes d'optimisation des compétences des compa‐
gnons. La formation financée par le PFIS est accessible aux Cana‐
diens de toutes les régions grâce à des installations financées
conjointement par les syndicats et l'industrie. Nous exerçons notre
responsabilité à l'égard des membres par la voie d'un processus dé‐
mocratique qui n'est pas axé sur le profit, mais sur une mission et
sur les résultats. L'expansion du PFIS favoriserait la reconnaissance
de l'apprentissage comme étant un cheminement de carrière de pre‐
mier choix plutôt que comme une option de repli.
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Le troisième thème est celui des entrées directes réussies. Partout
au Canada, des programmes améliorés d'entrée directe ont donné
des résultats très probants. Les candidats suivent un programme
structuré de 12 à 20 semaines qui est axé sur les besoins des em‐
ployeurs qui les parrainent et sous leur supervision. Les candidats
sont inscrits immédiatement à titre d'apprentis et les heures effec‐
tuées sont prises en compte aux fins de la confirmation de l'achève‐
ment. L'expansion par le fédéral des initiatives d'entrée directe dans
le cadre du PFIS contribuerait à de meilleurs résultats en quelques
mois seulement.

Le quatrième thème touche les microcertifications et la recon‐
naissance des métiers désignés Sceau rouge. Les microcertifications
doivent compléter les apprentissages, pas leur faire concurrence. Si
une microcertification a un impact sur un métier déjà désigné Sceau
rouge, les participants devraient être reconnus comme des apprentis
inscrits ou des compagnons certifiés dans ce métier.
[Français]

Marilène Gill: J'invoque le Règlement, monsieur le président.
[Traduction]

Michael Gordon: Je recommande au gouvernement d'intégrer…

Est‑ce que j'ai encore la parole?
[Français]

Le président: Attendez un moment, s'il vous plaît, monsieur
Gordon.

Madame Gill, vous avez la parole.
Marilène Gill: L'interprète mentionnait que le texte qui est lu n'a

pas été fourni aux services d'interprétation et que, présentement, les
conditions d'interprétation ne respectent pas les normes. L'interpré‐
tation est donc impossible.
[Traduction]

Le président: Je suis désolé. Il n'est pas obligatoire de soumettre
un texte écrit.

Puis‑je vous demander de parler un peu plus lentement, monsieur
Gordon? Vous pouvez poursuivre.

Michael Gordon: D'accord. Je suis désolé.

Troisièmement, nous avons évoqué les entrées directes réussies.

Quatrièmement, nous recommandons au gouvernement d'intégrer
une exigence préalable selon laquelle les participants à une forma‐
tion de microcertification ayant un impact sur un métier déjà dési‐
gné Sceau rouge doivent être des apprentis inscrits ou des compa‐
gnons certifiés. L'intégration de cette exigence préalable aux pro‐
grammes de financement comme PFIS, le plan d'emplois durables
ou d'autres initiatives de financement garantirait une meilleure inté‐
grité et la mesurabilité des résultats.

L'utilisation inadéquate d'une microcertification peut entraîner
une supplantation de gens de métiers qualifiés et de diplômés.
Comme cela peut les empêcher d'accéder à un parcours d'apprentis‐
sage direct, ils risquent de se retrouver dans l'économie souterraine
sans certification ni assurance, au détriment des travailleurs et du
public. La sele façon d'évaluer le succès d'un programme de préap‐
prentissage est l'inscription des diplômés à titre d'apprentis.

Pour favoriser la reconnaissance des métiers, le gouvernement
pourrait financer une base de données accessible au public attestant
la certification Sceau rouge des professionnels, à l'instar de Métiers

spécialisés Ontario. Cette initiative renforcerait la transparence, la
responsabilisation et la confiance du public.

Cinquièmement, il faut rétablir les subventions aux apprentis. La
Subvention à l'achèvement de la formation d'apprenti représentait
une mesure incitative simple et efficace, et sa disparition le
31 mars 2025 a créé un vide. Le rétablissement d'un programme de
subvention modernisé pour accompagner les apprentis donnerait
des résultats immédiats et remplirait l'objectif du budget de 2025 de
renforcer la main-d'œuvre et de créer des emplois bien rémunérés.

Il faut abolir les obstacles et favoriser l'inclusion. Nous devons
également instaurer des mesures de soutien qui favoriseront le
maintien des apprentis dans le système et leur réussite. Pensons
entre autres à des services de garde abordables, à des congés paren‐
taux, à des mesures de soutien au bien-être et à la santé mentale, ou
encore à de la formation à la diversité tenant compte des particula‐
rités culturelles.

Les femmes inscrites à des programmes axés sur des métiers spé‐
cialisés réussissent mieux si elles ont accès à des services de garde
efficaces et pévisibles. Le Pôle des métiers de la construction du
Syndicat des métiersde la construction du Canada représente une
ressource supplémentaire fort intéressante. Grâce au soutien du fé‐
déral, il informe les candidats apprentis sur les diverses ressources
offertes et les aide à faire un choix de carrière grâce à un apprentis‐
sage en ligne… Cela encourage…
● (1220)

Le président: Merci, monsieur Gordon. Vous pourrez aborder
ces points dans vos réponses aux questions. Le temps imparti est un
peu dépassé.

Nous allons passer à la première série de questions. Monsieur
Reynolds, nous vous écoutons pour six minutes.

Colin Reynolds: Merci, monsieur le président.

Merci aux témoins.

Ma première question sera pour vous, monsieur Gordon.

Je suis mi-même électricien certifié Sceau rouge et je suis égale‐
ment le vice-président de la sectio locale 2085 de la Fraternité in‐
ternationale des ouvriers en électricité. Je suis donc très heureux de
vous voir ici aujourd'hui.

Michael Gordon: Merci.
Colin Reynolds: Dans quels métiers y a‑t‑il des pénuries actuel‐

lement?
Michael Gordon: Cela varie selon les régions du pays. Je dirais

que les métiers qui nécessitent la mobilité de notre main-d'œuvre
pourraient être touchés, mais nous maintenons... Je devrais peut-
être commencer par préciser ceci. Grâce à notre comité mixte d'ap‐
prentissage, il n'y a pas de pénurie dans notre organisation. Ce co‐
mité harmonise les besoins futurs du secteur en fonction des offres
d'emploi et des projets prévus dans les secteurs public et privé, ce
qui nous permet d'anticiper les besoins de nos partenaires entrepre‐
neurs et employeurs. Nous recrutons des apprentis en conséquence,
non pas de manière réactive, mais proactive. Par conséquent, nous
ne constatons pas les mêmes pénuries qu'à l'extérieur de notre orga‐
nisation.

Cela étant dit, nous avons entendu parler de pénuries et d'excé‐
dents dans divers aspects de nos métiers, en dehors de notre entre‐
prise. Je ne suis pas en mesure de vous en parler en raison de notre
planification.



4 novembre 2025 HUMA-13 13

Colin Reynolds: Il est évident que la rétention des apprentis re‐
présente un défi, ce que nous observons également dans le secteur
de l'électricité, tout comme les taux de réussite.

Selon vous, quels sont les principaux obstacles qui empêchent un
apprenti de terminer son programme, de finir son apprentissage et
d'obtenir son Sceau rouge?

Michael Gordon: Ces obstacles seraient d'obtenir les bonnes in‐
formations dès le départ, de savoir dans quoi ils s'engagent réelle‐
ment et d'être orientés vers des ressources précises et fiables.

Dans mon exposé, j'ai mentionné les programmes de préadmis‐
sion. Certains de ces programmes peuvent être excellents, mais
lorsqu'ils sont présentés comme une sorte de coût d'entrée dans l'ap‐
prentissage, ils sont utilisés presque comme des garderies pour
adultes, faute d'un meilleur terme. Ils acceptent les gens parce qu'ils
n'ont rien d'autre à faire. Les personnes qui commencent font en
quelque sorte des essais et ne voient pas comment mener à bien leur
apprentissage.

L'autre élément que je voudrais mentionner concerne les soutiens
globaux. Nous sommes fiers d’afficher les taux de réussite les plus
élevés de notre secteur en matière de plomberie, avec un taux de
succès supérieur à 90 % pour tous ceux qui entament une formation
chez nous. Ce n'est pas un hasard. Le taux moyen de réussite en de‐
hors de notre établissement, qui nous inclut en réalité, se situe dans
la moyenne. Si l'on inclut nos chiffres, le taux réel est très faible.
Cela témoigne de la valeur des soutiens globaux que nous avons
mis en place et du fait que nous tenons nos promesses.

Toute personne qui s'inscrit à nos programmes par la voie d'un
programme de préadmission, à condition qu'elle termine la forma‐
tion — et ce n'est pas grave si elle ne le fait pas, car elle a peut-être
constaté en cours de route que cela ne lui convenait pas —, devient
immédiatement un apprenti inscrit, si ce n'est dès le début de nos
programmes. Nous avons, encore une fois, un taux de réussite de
plus de 95 % pour l'inscription des apprentis en préadmission. Nous
devons tenir nos promesses à tous les niveaux.

Je m'en voudrais de ne pas mentionner la disparité des finance‐
ments octroyés par les différentes compétences pour les écoles de
métiers. Il y a une liste d'attente importante de personnes qui sou‐
haitent s'inscrire dans une école de métiers en temps opportun. Cer‐
taines universités publiques annulent des cours destinés aux appren‐
tis. Lorsque ces derniers quittent leur emploi et font appel à l'assu‐
rance-emploi afin de pouvoir informer leur employeur de leur in‐
tention de revenir après avoir suivi la formation de base, intermé‐
diaire, avancée ou tout autre niveau de formation, et que l'école
ferme ses portes parce qu'elle n'a pas suffisamment d'inscrits pour
être rentable ou couvrir ses dépenses, cela nuit au système. C'est
une attitude irresponsable. Nous n'avons jamais agi de la sorte au
sein de l'Association unie , ou AU. En fait, nous offrons cette for‐
mation gratuitement.
● (1225)

Colin Reynolds: Pensez-vous qu'il est important de soutenir la
mobilité des apprentis, essentiellement en harmonisant la formation
d'une province à l'autre et en permettant aux apprentis d'être plus
mobiles?

Michael Gordon: Je dirais qu'il y a non seulement une valeur,
mais aussi un danger.

La valeur réside dans le fait que, actuellement, nous savons que
nous avons des apprentis qui voyageront d'une province à l'autre. Si

les niveaux d'apprentissage en classe ne sont pas harmonisés dans
l'ordre — et vous pouvez avoir couvert le contenu général dans
l'ensemble —, je pourrais alors suivre deux sessions dans une école
de métiers et me rendre dans une autre province pour découvrir que
les ordres sont tellement désorganisés que je dois recommencer de‐
puis le début. C'est un revers pour quelqu'un qui souhaite voyager.
Cela présenterait certainement un avantage que nous cherchons à
harmoniser depuis des années dans le cadre du Sceau rouge, mais
nous avons déjà obtenu de grands succès dans les cadres généraux
de la reconnaissance des résultats de toutes les formations.

Je dirais que, lorsqu'un apprenti se trouve dans sa province d'ori‐
gine, il apprend à mieux connaître le contexte. Le danger survient
lorsqu'il voyage et se retrouve quelque peu déraciné. Il ne bénéficie
pas du même soutien et de la même confiance dans le système que
dans sa province d'origine, ce qui peut mener à une certaine confu‐
sion. C'est là que, encore une fois, notre situation est légèrement
différente, car nous avons une collaboration entre les différentes ré‐
gions du pays qui nous permet d'offrir un soutien global et d'assurer
le confort et la stabilité des apprentis.

Colin Reynolds: Pensez-vous que s'ils pouvaient se déplacer
d'une province à l'autre et trouver du travail dans une province par‐
ticulière, le flux de travail pourrait alors ralentir? Serait‑il possible
pour eux de travailler dans une autre province afin d'accumuler des
heures, puis de revenir chez eux pour poursuivre leurs études ou
trouver un emploi plus stable en étant plus mobiles?

Michael Gordon: C'est une excellente façon d'envisager les
choses.

D'autre part, même dans notre propre cadre, lorsque vous êtes
apprenti, vous n'êtes pas considéré comme une personne compé‐
tente au sens de la loi sur la santé et la sécurité au travail. Vous êtes,
en fait, en train d'acquérir des compétences. Lorsque vous êtes ap‐
prenti, vous recherchez des mentors, qui sont vos compagnons. Ces
relations garantissent votre sécurité.

Aller d'une province à l'autre présente un certain danger pour les
apprentis, je dirais, selon leur niveau. Encore une fois, dans une si‐
tuation idéale, oui, ils pourraient le faire, si nous mettions en place
les mesures de protection adéquates. Je dis simplement que les
deux doivent aller de pair pour prendre soin des apprentis s'ils
doivent voyager.

Lorsque j'aborde ce sujet, je ne le considère pas uniquement dans
le contexte syndical. Si je l'examine dans un contexte non syndical,
ces mesures de soutien globales sont absentes. Je suis simplement
un peu plus préoccupé par ces scénarios.

Le président: Merci, monsieur Reynolds et monsieur Gordon.
[Français]

Madame Desrochers, vous avez la parole pour six minutes.
Caroline Desrochers: Merci beaucoup, monsieur le président.

[Traduction]

Nous vous remercions tous les deux de vous être joints à nous
aujourd'hui pour nous présenter votre témoignage.

Monsieur Binger, tout d'abord, je tiens à vous remercier sincère‐
ment pour votre témoignage aujourd'hui, pour la résilience dont
vous avez fait preuve tout au long de votre expérience, ainsi que
pour votre engagement continu à mettre en lumière ces questions et
à veiller à ce qu'elles soient intégrées dans le débat. C'est extrême‐
ment important.
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Je travaille beaucoup sur les questions liées au logement et à l'iti‐
nérance. Je pense que les problèmes liés aux jeunes qui atteignent
l'âge limite du système de prise en charge par les services sociaux
sont des questions sur lesquelles nous commençons vraiment à
nous concentrer davantage, et nous continuerons à le faire dans les
mois à venir. Je serais ravie de vous recontacter à ce sujet par la
suite.

Pourriez-vous nous parler de votre expérience concernant le par‐
tenariat entre les programmes fédéraux existants, comme la Straté‐
gie emploi et compétences jeunesse, et ces organisations locales?
Comment collaborent-ils pour garantir que les jeunes, en particulier
les jeunes vulnérables, reçoivent un soutien continu lorsqu'ils
entrent sur le marché du travail? Comment voyez-vous cela? Y
a‑t‑il d'autres choses encore que nous pourrions accomplir, peut-
être pas le gouvernement fédéral, mais ensemble?
● (1230)

David Binger: Je n'ai connaissance d'aucune aide fédérale. La
protection de l'enfance relève généralement de la compétence des
provinces. Elle est généralement gérée par la province.

Je ne vois pas beaucoup de programmes. Nous avons mis en
place de nombreuses politiques en matière d'équité, de diversité et
d'inclusion, mais les personnes issues du système de prise en charge
par les services sociaux ont tendance à en être exclues.

Cela vaut également pour l'enseignement postsecondaire, où
nous commençons à mettre en place de nouvelles ressources et de
nouveaux soutiens pour différentes communautés minoritaires. Ce‐
pendant, là encore, les personnes issues du système de prise en
charge par les services sociaux semblent exclues. Même si l'on exa‐
mine les taux de scolarisation postsecondaire des personnes issues
du système de placement, certains rapports estiment qu'environ
0,8 % des personnes issues du système de placement obtiendront un
diplôme postsecondaire, et ce chiffre est environ deux fois moins
élevé, soit 0,4 %, pour les personnes issues de foyers collectifs.

Je précise également que ce n'est pas seulement le placement en
famille d'accueil qui nécessite une attention particulière. Je pense
que les personnes en foyer collectif et en résidence sont également
largement sous-représentées.

Caroline Desrochers: Je vous remercie pour cela.

Étant donné que, comme vous l'avez souligné, tout ne relève pas
de la compétence fédérale, quelles pourraient être certaines des so‐
lutions envisageables? Sachant qu'il s'agit d'une question très
vaste — et qu'il y a probablement beaucoup d'éléments man‐
quants —, quelle serait, selon vous, la mesure qui pourrait contri‐
buer à un soutien supplémentaire?

David Binger: Je ne pense pas qu'il y ait une seule réponse à
cette question. Il y a, selon moi, une multitude de facteurs qui
contribuent au problème de l'emploi des jeunes, par exemple l'ab‐
sence d'organisme de réglementation. Les dentistes sont soumis à
une réglementation pour exercer leur profession, mais nous n'impo‐
sons pas la même responsabilité aux personnes qui travaillent avec
des jeunes vulnérables, abandonnés par leur famille ou victimes de
traumatismes ou de violence sexuelle. Même en ce qui concerne la
traite de personnes, selon certains rapports, on estime que [difficul‐
tés techniques].

Caroline Desrochers: Je crois que nous vous avons perdu.
David Binger: Je crois que l'absence d'organisme de réglementa‐

tion, le système de privatisation [difficultés techniques]. Je pense

que cela contribue à un système où l'accent est mis sur le profit
[difficultés techniques] les résultats.

Le président: Monsieur Binger, nous vous perdons parfois. Je
sais que votre témoignage est important pour le Comité.

Caroline Desrochers: Je vais poser une question à M. Gordon,
puis nous pourrons peut-être vous revenir.

Le président: Nous allons consulter les techniciens et nous vous
tiendrons informé, monsieur Binger.

Caroline Desrochers: Monsieur Gordon, vous avez brièvement
abordé la question de l'offre. Dans certaines régions, on observe
une pénurie, et dans d'autres, un surplus. Il y a donc à la fois pénu‐
rie et surplus.

Je crois que vous êtes très bien placé pour nous en dire un peu
plus à ce sujet. Je me demande si vous commencez à constater un
regain d'intérêt. Compte tenu de toutes les mesures prises par le
gouvernement en réponse au signal que nous avons envoyé et en ce
qui concerne les grands projets d'infrastructure — le programme
Maisons Canada et le doublement du rythme de construction —,
pensez-vous que ce sont les bons signaux à envoyer?

Que pouvons-nous faire d'autre pour soutenir des organisations
comme la vôtre qui travaillent avec des apprentis, pour garantir que
nous avons le travail [difficultés techniques] pour ce dont nous
avons besoin afin de tenir ces promesses?

Michael Gordon: C'est une excellente question.

Je pense que c'est de bien informer les candidats potentiels. J'ai
mentionné dans mon exposé Compétences Canada. C'est là que se
déroulent les concours à l'échelle nationale. Ceux qui progressent
au‑delà participent au Concours mondial des métiers.

Cela se produit dans toutes les provinces et tous les territoires à
partir de Compétences Canada. C'est un excellent endroit où faire
des présentations et des annonces, car les gens sont à l'écoute. Je ne
parle pas seulement des concurrents, qui sont très occupés à
concourir à ce moment‑là. Ils savent qu'ils sont reconnus. Je parle
des nombreux apprentis éventuels qui visitent ces installations. Ce‐
la prend de plus en plus d'ampleur... Cet événement est d'une telle
ampleur que seules quelques provinces peuvent l'accueillir. Le fait
d'avoir ce contexte et d'avoir les participants, avec les conseillers
d'orientation et autres, dans...

Je crois que nous devons transmettre les bons messages. Je re‐
viens toujours à la même chose. Nous devons fixer des attentes ap‐
propriées. Ce sont des métiers spécialisés. Il faut donc des compé‐
tences en mathématiques et en sciences, et celles‑ci doivent corres‐
pondre au niveau d'études requis pour réussir.
● (1235)

Le président: Merci, monsieur Gordon. Nous avons largement
dépassé le temps imparti.
[Français]

Merci, madame Desrochers.

Madame Gill, vous avez la parole pour six minutes.
Marilène Gill: Merci, monsieur le président.

Tout à l'heure, nous n'arrivions pas à entendre M. Binger. Je me
demandais si le problème de connexion avait été réglé, parce que
j'aurais aimé lui poser des questions. On me dit que oui, alors c'est
parfait.
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Je remercie les témoins de comparaître devant le Comité au‐
jourd'hui.

Comme je le disais, j'ai des questions pour vous, monsieur Bin‐
ger.

Il a été mentionné à plusieurs reprises que nous avions reçu des
jeunes au Comité, mais peut-être pas suffisamment. Après tout, le
problème les concerne directement.

Nous avons parlé de beaucoup de facteurs extrinsèques, c'est-à-
dire indépendants de la volonté des jeunes, qui font qu'ils ren‐
contrent peut-être des obstacles lorsqu'ils veulent trouver un em‐
ploi. C'est une des raisons du chômage. Cela dit, il serait intéressant
de savoir quels autres facteurs, selon vous, poussent les jeunes vers
le chômage. Vous en avez mentionné plusieurs, notamment des rai‐
sons socioéconomiques, mais, si vous pouviez nous en dire davan‐
tage, ça pourrait enrichir notre étude. Oui, il y a le contexte écono‐
mique, mais il y a beaucoup d'autres volets où il faudrait faire des
efforts pour que les jeunes ne soient pas obligés de se tourner vers
le chômage alors qu'ils peuvent travailler.
[Traduction]

David Binger: Encore une fois, je pense qu'il s'agit d'une ap‐
proche multidimensionnelle. L'absence d'organismes de réglemen‐
tation donne lieu à des normes de qualification différentes pour le
personnel. Même pour les personnes qui travaillent dans le système
des foyers de groupe, sans organismes de réglementation, il ne peut
y avoir de soutien normalisé.

Je pense que le système lui-même n'est pas conçu pour produire
de meilleurs résultats. Même le mandat de la Loi sur les services à
l'enfance, à la jeunesse et à la famille, selon mon interprétation, est
davantage axé sur la protection que sur la santé mentale. Selon moi,
l'un des principaux...
[Français]

Marilène Gill: Excusez-moi de vous interrompre, monsieur Bin‐
ger, mais j'aimerais obtenir une clarification. Vous parlez plus pré‐
cisément des services de protection de l'enfance de l'Ontario, n'est-
ce pas?
[Traduction]

David Binger: Oui.
[Français]

Marilène Gill: Alors, en tant que jeune, vous côtoyez aussi
d'autres jeunes, et vous avez votre expérience personnelle. Vous
parlez de conditions sociales qui vous échappent et qui font que
c'est peut-être plus difficile.

Mis à part ça, est-ce que vous faites d'autres constats? Je pense
que vous avez aussi parlé de la formation et de l'accès plus difficile
à certaines formations. Est-ce qu'il y a d'autres éléments dont vous
souhaiteriez nous parler? D'un côté, nous parlons des difficultés
rencontrées, mais, de l'autre côté, que souhaiteriez-vous pour facili‐
ter l'accès à l'emploi pour les jeunes?
[Traduction]

David Binger: Les données nationales seraient plus appropriées.
Nous conservons un minimum de données provenant de différentes
provinces afin de pouvoir déterminer si une province obtient de
bons résultats et une autre non. Je pense qu'il serait extrêmement
utile de conserver des données précises sur l'éducation et les taux
d'obtention de diplôme ou sur l'emploi et les revenus, et d'exiger
des provinces qu'elles soumettent ces données chaque année à Sta‐

tistique Canada ou au gouvernement fédéral. Cela nous permettrait
de mieux comprendre comment nous pouvons aborder cette ques‐
tion.

Je crois qu'un autre problème important concerne le soutien à
l'éducation et aux études postsecondaires. Les personnes issues du
système de prise en charge se lancent dans des études postsecon‐
daires pour échapper à leur situation et améliorer leur situation éco‐
nomique, alors que, souvent, elles ne sont pas prêtes. Lorsqu'elles
s'inscrivent, elles obtiennent parfois une exemption des frais de
scolarité, par exemple, mais de nombreuses données montrent que
cette mesure, à elle seule, ne suffit pas.

Des recherches ont été menées dans les provinces de l'Atlan‐
tique, notamment par la Dre Jacqueline Gahagan. Elle a découvert
que créer un soutien global en matière de santé mentale, de loge‐
ment et de stabilité financière et fournir toutes ces aides aux per‐
sonnes ayant suivi des études postsecondaires constituait également
un facteur important. J'ai constaté que la seule chose qui permettait
réellement de combler l'écart salarial entre les personnes issues du
système de placement en famille d'accueil et les autres était d'obte‐
nir au moins un diplôme universitaire. Selon un rapport intitulé
Half the time I felt like nobody loved me: The Costs of 'Aging Out'
of State Guardianship in Ontario, les personnes issues du système
de placement en famille d'accueil gagnent environ 326 000 $ de
moins que les autres, car elles occupent principalement des emplois
au salaire minimal ou peu stables, lorsqu'elles parviennent à inté‐
grer le marché du travail.

Les nuances sont nombreuses. Il y a des foyers pour les adultes
autistes non verbaux qui n'entreront probablement jamais sur le
marché du travail. C'est une situation très nuancée.
● (1240)

[Français]
Marilène Gill: Me reste-t-il du temps de parole, monsieur le pré‐

sident?
Le président: Il vous reste 30 secondes.
Marilène Gill: D'accord.

Monsieur Binger, vous avez parlé d'égalité des chances. Les gou‐
vernements auraient donc la responsabilité de faire en sorte que tout
le monde puisse bénéficier de l'égalité des chances à un certain mo‐
ment. Je ne peux pas dire que c'est une sorte de mise à niveau; je
n'ai pas le terme exact.

Croyez-vous aussi qu'il faudrait amorcer une réforme de l'assu‐
rance-emploi afin de fournir les ressources nécessaires à certains
jeunes qui veulent réorienter leur vie après une perte d'emploi, mais
dont les sources de revenus d'un travail qu'ils occupent en même
temps qu'ils font des études ne leur fournissent pas tout ce dont ils
ont besoin?
[Traduction]

Le président: Une courte réponse, s'il vous plaît.
David Binger: Je crois que cela serait certainement utile, oui.
Le président: Merci, et merci, madame Gill.

Monsieur Genuis, vous avez la parole.
Garnett Genuis: Merci, monsieur le président.

J'ai des questions à poser aux deux témoins, mais elles porteront
sur un thème commun: commencer tôt à planifier sa carrière.
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J'ai souvent dit que, dans un contexte économique de plus en
plus difficile, où divers facteurs liés à la politique gouvernementale
posent des défis aux jeunes, il est plus essentiel que jamais de pla‐
nifier sa carrière dès le début. Cela aide les jeunes à acquérir des
compétences plus tôt et à entrer plus rapidement sur le marché du
travail.

Monsieur Gordon, l'une des mesures proposées par les conserva‐
teurs dans le cadre de notre dernier programme électoral est le sou‐
tien fédéral direct aux programmes de formation professionnelle, en
particulier ceux liés aux métiers, et ce, dès le secondaire. D'aucuns
ont déclaré qu'il était important de commencer encore plus tôt.

Quelle est votre opinion sur certaines des réalités actuelles à ce
sujet? Que pouvons-nous faire de plus pour encourager une prise de
conscience plus précoce des métiers et des possibilités offertes aux
jeunes de s'essayer à ces activités pendant leur adolescence?

Michael Gordon: Si c'était la voie adoptée, ce pourrait être pré‐
cieux. Je mettrais l'accent sur la sécurité avant tout afin de protéger
ces jeunes, en particulier si l'on considère des âges plus précoces
que le secondaire. J'y ai participé à l'école primaire — cela existait
à l'époque — et je pense que ce serait formidable de le réintroduire.
Cependant, il y avait certainement des dangers associés à cela.

Je propose ceci: le gouvernement pourrait facilement former un
comité de professionnels disposant des ressources nécessaires pour
guider ce processus, donner leur avis sur ce que ces programmes
devraient être et ne pas être. Cela permettrait d'éviter que les gens
ne deviennent des victimes de l'économie souterraine, travaillant
pour des employeurs peu scrupuleux qui les mettraient à l'œuvre
avec des compétences mineures et sans qualification profession‐
nelle complète ni compétence dans leur domaine.

Ce serait ma recommandation.
Garnett Genuis: Je trouve intéressant que cette éducation pré‐

coce puisse promouvoir la sensibilisation aux métiers, la sécurité et
l'apprentissage du travail dans ces domaines, mais aussi familiariser
les gens avec certains risques, tels que la présence de pratiques peu
scrupuleuses qui peuvent exister à différents endroits et la manière
de s'en prémunir.

Michael Gordon: Oui.
Garnett Genuis: Je vous remercie pour cela.

Monsieur Binger, je vous remercie pour votre témoignage au‐
jourd'hui.

Pourriez-vous nous parler un peu des problèmes et des défis par‐
ticuliers auxquels sont confrontés les jeunes pris en charge par les
services sociaux, ainsi que des mesures que nous pouvons prendre
pour les aider à planifier leur carrière dès leur plus jeune âge? Que
peut‑on faire pour aider ces jeunes à rencontrer des mentors et à dé‐
couvrir des possibilités de carrière auxquelles ils n'ont peut-être pas
accès actuellement?
● (1245)

David Binger: Cela nous ramène à la question de la privatisation
et de l'exigence d'un organisme de réglementation. Une grande par‐
tie de notre personnel a très peu d'expérience. Ils sortent tout juste
de programmes de travail social. Ce sont ces personnes qui tra‐
vaillent la plupart du temps avec des enfants présentant des diag‐
nostics complexes et multiples. Il faudrait une meilleure formation
pour le personnel, ou au moins une formation normalisée pour aider
ces enfants à s'orienter vers eux. Nous pourrions également suppri‐
mer la privatisation afin d'éviter que certaines personnes gèrent ces

foyers uniquement dans un but lucratif plutôt que dans l'intérêt des
jeunes.

Je sais que je ne fais qu'effleurer le sujet de l'emploi des jeunes,
mais bon nombre de ces problèmes découlent de nombreuses autres
questions systémiques qui ont fait que la prise en charge par les ser‐
vices sociaux est le dernier endroit où un enfant devrait grandir. Les
conséquences sont toujours négatives. Nous devrions être en me‐
sure d'améliorer leur bien-être et leurs résultats pendant qu'ils sont
pris en charge, avant même qu'ils envisagent de trouver un emploi.

Un autre problème important, à mon avis, concerne l'article 23. Il
s'agit des classes de l'école primaire destinées aux jeunes ayant des
problèmes de comportement. De nombreux enfants pris en charge
par les services sociaux s'y retrouvent. Ils font leur travail scolaire,
mais ils ne décrocheront pas un diplôme d'études secondaires.

Garnett Genuis: Merci.

Dans les dernières secondes qui me restent, monsieur Gordon,
pourriez-vous nous indiquer le meilleur endroit où les jeunes qui
planifient leur carrière peuvent obtenir des renseignements sur les
métiers en demande et les genres de carrière qu'ils pourraient pour‐
suivre? Comment conseilleriez-vous à un jeune d'accéder à ces ren‐
seignements?

Michael Gordon: C'est une excellente question.

Les Syndicats des métiers de la construction du Canada ont
confié à SkillPlan, qui a été cofinancé par le gouvernement fédéral
dans le cadre du Programme pour la formation et l’innovation en
milieu syndical, la tâche de mettre sur pied une plateforme regrou‐
pant des experts issus de tous les corps de métiers représentés par
les syndicats de la construction, ainsi que des spécialistes des voies
professionnelles, des filières directes et de certains aspects de la
gestion. Ce forum propose même un mentorat en direct qui met en
contact le jeune avec des professionnels exerçant ces métiers.

Le président: Merci, monsieur Genuis et monsieur Gordon.

Allez‑y, madame Koutrakis.
[Français]

Annie Koutrakis: C'est M. Joseph qui prendra la parole.
Le président: D'accord.

Monsieur Joseph, vous avez la parole pour cinq minutes.
Natilien Joseph (Longueuil—Saint-Hubert, Lib.): Merci,

monsieur le président.

Je remercie M. Gordon et M. Binger de leur présence.

Ma première question s'adresse à M. Gordon.

Nous avons entendu parler des obstacles auxquels les jeunes font
face pour avoir accès aux métiers. Ces obstacles comprennent l'au‐
tomatisation, les nouvelles technologies, les emplois remplacés par
des machines et le nombre d'années d'expérience qu'on exige des
jeunes à peine sortis de l'école alors qu'on sait que personne ne peut
acquérir d'expérience sans travailler.

Pouvez-vous nous donner des exemples concrets où la collabora‐
tion avec le gouvernement fédéral a permis d'offrir à des jeunes des
parcours d'apprentissage de qualité et rémunérés, et de promouvoir
l'équité dans l'accès aux métiers spécialisés?

En fait, je pense que je vais profiter de mon intervention pour po‐
ser tout de suite ma question à M. Binger.
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Monsieur Binger, comment une meilleure collaboration entre le
gouvernement fédéral et les organismes communautaires pourrait-
elle renforcer le lien entre la santé mentale et les programmes d'em‐
ploi destinés aux jeunes?

Je vous pose la question parce que ma circonscription, Lon‐
gueuil—Saint‑Hubert, compte beaucoup d'organismes communau‐
taires, et une meilleure collaboration entre le gouvernement et les
organismes communautaires pourrait améliorer concrètement la vie
de beaucoup de jeunes de ma circonscription.
[Traduction]

David Binger: Je crois que, au moins pour les foyers collectifs,
il faudrait exiger que ceux‑ci aient un directeur clinique chargé de
déterminer les meilleurs résultats pour les jeunes. Cela concerne les
foyers collectifs. Je ne suis pas très au fait du placement en foyer
d'accueil. Cela dépasse quelque peu mon domaine de compétence.
Je pense que, si l'on veut améliorer la santé mentale des jeunes, au
moins dans les foyers collectifs, la meilleure approche serait de
nommer des directeurs cliniques à des postes de direction au sein
même des foyers collectifs, afin d'aider le personnel à fournir un
soutien en matière de santé mentale fondé sur des faits et des
preuves.
● (1250)

Le président: Monsieur Gordon, vous avez la parole.
Michael Gordon: Attendiez-vous une réponse de ma part égale‐

ment?
[Français]

Natilien Joseph: Oui, s'il vous plaît.
[Traduction]

Michael Gordon: Merci pour cette question.

Vous avez évoqué de nombreux aspects liés à la technologie et à
la perte de perspectives d'emploi, en particulier pour les jeunes,
mais aussi pour toute personne souhaitant commencer un apprentis‐
sage et progresser dans son métier. Il est essentiel que nous tenions
nos promesses. Je commencerai par là.

La technologie n'a pas entraîné de pertes d'emplois pour nous. En
réalité, nous avons adopté la technologie. Elle a créé davantage de
débouchés. Dans de nombreux cas, elle nous a permis de gagner en
efficacité dans notre travail. Il y a peut-être moins de personnes sur
chaque chantier, mais il y a davantage de chantiers. Cela s'explique
par une augmentation des investissements. Les investissements pu‐
blics et privés sont moins coûteux lorsque l'on peut les réaliser de
manière efficace et coordonnée grâce à la numérisation et aux re‐
présentations 3D et 4D, et à l'utilisation d'outils de ce genre.

Il s'agit également de pouvoir fournir des aides qui n'étaient pas
toujours disponibles dans le contexte actuel. La réalité augmentée
et virtuelle, entre autres, peut être utilisée pour aider, mais pas pour
remplacer le mentorat individuel. Je dirais simplement que fournir
[difficultés techniques]. Il y a disparité. Il y a un risque que la per‐
sonne qui n'obtient pas un emploi ou une carrière bien rémunérée se
voie attribuer le statut d'« aide ». Or, dans le secteur du bâtiment, le
statut d'aide n'existe pas. On parle d'apprentissage. Si vous êtes un
aide, cela signifie que vos heures ne sont ni comptabilisées ni sui‐
vies. Vous passez inaperçu.

L'apprentissage est une exigence dans les métiers que nous repré‐
sentons [difficultés techniques]. En ayant des personnes non décla‐
rées et dont les heures ne sont pas comptabilisées, vous leur rendez

un mauvais service. C'est un problème qui doit être contrôlé, et
peut-être mieux contrôlé, avec des sanctions lorsque les employeurs
ne respectent pas ces pratiques. En fin de compte, dans la concur‐
rence entre employeurs, cela conduit à une « sous-enchère »: l'un
utilisant de nombreux aides, et l'autre prodiguant orientation et en‐
cadrement à ses employés afin qu'ils deviennent hautement compé‐
tents dans le métier qu'ils représentent.
[Français]

Natilien Joseph: J'ai une autre question pour vous, monsieur
Gordon.

Me reste-t-il 30 secondes ou une minute, monsieur le président?
Le président: En fait, il vous reste cinq secondes, monsieur Jo‐

seph, alors autant dire que votre temps de parole est écoulé.
Natilien Joseph: D'accord.

Merci, monsieur le président.
Le président: Merci, monsieur Joseph.

Madame Gill, vous avez la parole pour deux minutes et demie.
Marilène Gill: Merci, monsieur le président.

Les témoins ont déjà évoqué plusieurs sujets. Je leur demande‐
rais simplement de nous indiquer quelles seraient les principales re‐
commandations qu'ils feraient au Comité.
[Traduction]

David Binger: Il devrait y avoir un conseil de surveillance fédé‐
ral ou un organisme de réglementation qui veillerait à ce que toutes
les provinces harmonisent au moins leurs systèmes de prise en
charge. Il y aura évidemment des différences entre les provinces,
mais je ne pense pas que la situation géographique doive dicter les
mesures de soutien offertes aux jeunes. Les jeunes pris en charge en
Ontario devraient pouvoir bénéficier du même niveau de soutien,
même s'il peut y avoir des différences, bien sûr, en fonction de la
culture et de la situation géographique de la province. Je pense
qu'une approche normalisée des soins de la part du gouvernement
fédéral contribuerait à réglementer...
[Français]

Marilène Gill: Pourriez-vous orienter davantage votre réponse
vers la question du chômage chez les jeunes, s'il vous plaît?
[Traduction]

David Binger: Cela s'y rapporte en quelque sorte. Un grand
nombre de personnes issues du système de prise en charge pré‐
sentent divers problèmes. Si l'on ne parvient pas à se concentrer sur
ces derniers, il sera difficile de les intégrer au marché du travail.
● (1255)

Michael Gordon: Voulez-vous que je vous réponde également?
[Français]

Marilène Gill: Oui, absolument.
[Traduction]

Michael Gordon: Merci.

Je citerais plusieurs éléments qui me semblent particulièrement
importants. L'un d'entre eux serait le Programme pour la formation
et l'innovation en milieu syndical. Je me réjouis de l'annonce du
renforcement de ce programme grâce à un financement de 75 mil‐
lions de dollars qui lui permettra de remplir sa mission.
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Les collèges publics reçoivent déjà des fonds provenant de di‐
verses sources. Il n'y a jamais eu de financement de cette ampleur
pour les syndicats, qui ont véritablement formé la structure réelle
de la formation dans les métiers au Canada. Il est important de
maintenir cette situation telle qu'elle est. Permettez-nous de rester à
l'avant-garde du Programme pour la formation et l'innovation en
milieu syndical. Rétablissez les subventions pour l'apprentissage.
Nous en avons besoin. Elles ont été maintenues dans tous les do‐
maines. Tous les métiers le demandent. Suivez les préapprentis qui
participent à des programmes de préadmission financés par le gou‐
vernement fédéral ou provincial de la même manière que nous sui‐
vons les apprentis. Ainsi, nous pourrons analyser les résultats et ré‐
compenser ces programmes en conséquence, ou leur retirer leur fi‐
nancement à l'avenir.

Enfin, il est nécessaire de réglementer et d'harmoniser les micro‐
certifications avec les métiers. Si cela a un impact sur un métier dé‐
jà exercé dans le pays, il est important de rendre obligatoire la
condition préalable d'être soit un apprenti enregistré, soit un com‐
pagnon, afin d'éviter de supplanter les personnes exerçant déjà le
métier.

Le président: Merci.

[Français]

Merci, madame Gill.

[Traduction]

Mme Falk dispose de cinq minutes, puis nous conclurons avec
Mme Koutrakis.

Madame Falk, vous avez cinq minutes.
Rosemarie Falk: Merci beaucoup, monsieur le président.

Je remercie les deux témoins pour leur témoignage aujourd'hui.

Monsieur Gordon, nous avons entendu plus tôt dans cette étude
que seuls 30 % des femmes qui commencent un programme d'ap‐
prentissage le terminent, contre 45 % des hommes, et que le taux
global d'achèvement reste faible dans tous les métiers. Quels sont
les principaux obstacles qui empêchent les jeunes de s'inscrire à un
programme d'apprentissage ou de le terminer? Je tiens à souligner
que vous avez parlé de mesures de soutien globales. Ont-elles une
incidence sur le taux d'achèvement, et en quoi consistent-elles?

Michael Gordon: Je vous remercie de m'avoir donné l'occasion
d'aborder ce sujet.

Le soutien global offert par l'Association unie inclut des presta‐
tions de maternité et de paternité. L'Association unie est fière d'être
la première association de la construction au Canada à fournir de
telles prestations directement à ses membres, les soutenant finan‐
cièrement durant la grossesse et le congé parental. Par le passé,
l'absence de telles protections a contraint des femmes à dissimuler
leur grossesse par crainte d'être licenciées, une situation inaccep‐
table comparativement aux normes de congé parental d'autres sec‐
teurs. La mise en œuvre de ces prestations était donc essentielle.
Aujourd'hui, l'accès à des services de garde d'enfants demeure un
défi majeur pour lequel nous luttons. Encore une fois, les chiffres
de 30 % et 45 % ne correspondent pas à la réalité de l'Association
unie. Pour tous les métiers que nous représentons, le taux de réus‐
site s'élève à 90 % ou plus tant pour les femmes que pour les
hommes.

Rosemarie Falk: Merci.

Je tiens simplement à préciser que j'ai dit que nous avions obtenu
ces informations plus tôt. Je ne dis en aucun cas que cela reflète la
réalité de votre organisation.

Michael Gordon: Je comprends.
Rosemarie Falk: Monsieur Gordon, ma question porte sur l'im‐

pact des conditions économiques. Le contexte de récession que
nous connaissons, confirmé par divers rapports dont cette étude,
suggère une productivité en berne et des débouchés professionnels
restreints. Nous faisons face à des défis structurels: pression fiscale
importante, complexité réglementaire et coûts opérationnels accrus.
Pensez-vous que cette situation globale affecte négativement la
création d'emplois et l'embauche dans les métiers spécialisés?

Michael Gordon: Les investissements, qu'ils proviennent du
secteur public ou privé, ont un impact direct sur la création d'em‐
plois. Nous accueillons avec satisfaction l'annonce de nombreux
projets à venir dans un futur proche. Il est essentiel que ces initia‐
tives se concrétisent et soient menées à terme. La mise en place
d'infrastructures d'envergure génère un cercle vertueux, attirant sub‐
séquemment d'autres projets et des capitaux privés. C'est un moteur
d'opportunités économiques.
● (1300)

Rosemarie Falk: Dans ma région, en Saskatchewan, qui est li‐
mitrophe de l'Alberta, nous avons beaucoup d'énergie et d'agricul‐
ture. Ce sont les moteurs de l'économie de Battlefords—Lloyd‐
minster—Meadow Lake.

Nous avons toutefois constaté un exode des investissements pri‐
vés. Même à l'échelle nationale, nous avons observé ce phénomène.
Nous avons constaté que les réglementations et les formalités admi‐
nistratives imposées par le gouvernement libéral avaient en fait
poussé les investissements vers le sud pour les entreprises énergé‐
tiques. Cela a une incidence sur les investissements privés, ce qui,
en fin de compte... Je veux dire, les investissements publics pro‐
viennent essentiellement des impôts. Le gouvernement prélève ces
fonds, que ce soit par le biais de la fiscalité ou, au niveau provin‐
cial, des redevances, pour ensuite les utiliser afin de financer les
services sociaux, qu'il s'agisse de notre système de santé, de notre
système éducatif ou des mesures de soutien globales dont M. Bin‐
ger a parlé et qui sont nécessaires pour aider les personnes se trou‐
vant dans différentes situations.

Ne pensez-vous pas que les investissements privés sont préfé‐
rables à l'investissement de l'argent des contribuables dans ces pro‐
jets?

Michael Gordon: Nous devons faire les deux. Ils vont de pair à
divers égards. Dans le secteur de la tuyauterie, nous évoluons dans
divers domaines, allant des habitations de faible hauteur et des mai‐
sons unifamiliales aux habitations de grande hauteur, en passant par
les bâtiments commerciaux et institutionnels, etc. Je peux vous dire
qu'à l'heure actuelle, le financement privé pour les bâtiments de
grande hauteur dans la région de Toronto est en baisse. Cela aura
également des répercussions sur l'emploi.

En ce qui concerne l'injection de fonds par le biais d'investisse‐
ments, qu'ils proviennent du secteur privé ou public, si nous parlons
des métiers que nous représentons, nos membres peuvent s'adapter,
car leur champ d'activité couvre divers secteurs. Ils peuvent donc
s'adapter en conséquence. C'est une bonne chose pour eux, car ils
acquièrent une expérience plus large dans leur métier.

Rosemarie Falk: Merci, monsieur Gordon.

Je pense que mon argument est que si nous continuons à taxer...
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Le président: Merci, madame Falk. Nous avons largement dé‐
passé le temps imparti.

Rosemarie Falk: ... le secteur privé et qu'il part, nous n'aurons
plus de fonds publics à investir. C'est tout.

Merci beaucoup.
Le président: Merci.

Nous terminerons avec Mme Koutrakis.

[Français]

Vous avez la parole pour cinq minutes.

[Traduction]
Annie Koutrakis: Merci, monsieur le président.

Tous les Canadiens qui nous regardent aujourd'hui, y compris
mes concitoyens de Vimy et de Laval, dans la magnifique province
du Québec, verront les investissements sur plusieurs générations
qui seront présentés dans le budget de cet après-midi. Je pense que
vous constaterez que le gouvernement a écouté et entendu, et que le
budget contiendra des mesures pour tous.

Monsieur Gordon, plus de 130 000 jeunes ont bénéficié de pro‐
grammes fédéraux pour trouver un emploi l'année dernière. Quelles
leçons pouvons-nous tirer de ces résultats pour continuer à orienter
les jeunes vers des carrières qualifiées et bien rémunérées?

Michael Gordon: Je pense que nous devons examiner les projets
qui ont le plus de succès et essayer de les reproduire. Grâce à l'in‐
jection de 75 millions de dollars dans le Programme pour la forma‐
tion et l'innovation en milieu syndical, PFIMS, nous pouvons
prendre quelques mesures. Même si nous disposons de la plus
grande infrastructure de formation professionnelle, nous devons en‐
core nous développer. Nous avons besoin de financements pour nos
locaux. Une partie de ces fonds doit servir à agrandir nos installa‐
tions afin d'accueillir plus d'étudiants plus rapidement.

Encore une fois, nous sommes responsables, que la classe
compte 5 ou 50 personnes... Bon, nous n'avons pas de classes aussi
grandes, mais que ce soit 5 ou 20 personnes, le programme se pour‐
suivra. À la fin de votre apprentissage, vous devez fréquenter
l'école de métiers plusieurs fois. Si ces moments sont retardés parce
que vous ne pouvez pas vous inscrire à un cours prévu, cela pose
problème. Vous pourriez manquer de temps pour terminer votre for‐
mation en classe après avoir travaillé sur le terrain.

Et puis, peut-être... Oui, je dirais simplement qu'il faut investir
davantage dans les programmes qui ont fait leurs preuves. Nous
vous assurons que nous serons en mesure de placer les gens dans
des emplois. Les programmes d'entrée directe que j'ai mentionnés
dans ma présentation sont un excellent exemple de la façon dont
nous garantissons les inscriptions à l'apprentissage.

Annie Koutrakis: Merci.

Je tiens également à remercier M. Binger d'avoir apporté sa voix
très importante à cette étude. À l'avenir, quels mécanismes supplé‐
mentaires ou quelles améliorations des programmes, pensez-vous,
pourraient aider davantage les jeunes confrontés à des obstacles
psychologiques ou sociaux à l'emploi, en s'appuyant sur les initia‐
tives fédérales existantes?

Vous avez évoqué la possibilité d'un comité, mais outre celui‑ci,
sur quoi d'autre le gouvernement fédéral devrait‑il travailler? Selon

vous, qui seraient les parties prenantes ou les partenaires suscep‐
tibles d'aider le gouvernement fédéral à atteindre cet objectif?

● (1305)

David Binger: Je reviendrai sur ce que j'ai mentionné dans ma
déclaration liminaire. Il serait extrêmement utile de mettre en place
une réglementation et une surveillance professionnelles dans le do‐
maine des soins, de supprimer la privatisation et les incitations fi‐
nancières, et d'adopter une approche fédérale en matière de soutien
postsecondaire. Actuellement, une école peut le faire et une autre
non, et beaucoup d'entre elles accordent des dérogations spéci‐
fiques. Les données montrent qu'offrir une petite incitation finan‐
cière pour poursuivre des études postsecondaires ne résout aucun
des problèmes qui surviennent avant, pendant ou après la prise en
charge. Il est essentiel de disposer de meilleures données natio‐
nales. Nous disposons de données nationales très limitées sur l'aide
sociale, ce qui limite notre capacité à examiner une province et à
affirmer qu'elle fonctionne bien, mais pas aussi bien ailleurs.

Je ne connais pas beaucoup d'organisations dont je puisse parler,
mais la Dre Jacqueline Gahagan, originaire des provinces de l'At‐
lantique, a mené de nombreuses analyses sur l'augmentation du
nombre d'étudiants dans l'enseignement supérieur. Je pense qu'elle
serait formidable. Elle s'est également exprimée en faveur de nom‐
breuses questions devant le Sénat.

Le président: Vous avez 30 secondes.
Annie Koutrakis: Je tiens à remercier nos témoins de s'être

joints à nous aujourd'hui et d'avoir ajouté leur voix, leurs réflexions
et leurs commentaires.

Ce sont les témoignages dont nous avons besoin, en tant que dé‐
cideurs politiques, pour travailler ensemble, tous partis confondus,
et mettre en place les politiques et les mesures de soutien appro‐
priées dont nos jeunes ont besoin pour exceller.

Je vous remercie.
Le président: Merci, madame Koutrakis.

Je tiens à vous remercier, monsieur Binger, d'avoir pris le temps
d'exposer les défis auxquels vous avez été confronté et d'en avoir
fait part à ce comité. Lors de la rédaction de nos rapports, nous de‐
vons refléter l'ensemble des données démographiques de la société.

Je vous remercie à nouveau. Je sais que vous étiez un peu hési‐
tant lorsque je vous ai abordé, mais j'espère que cette expérience
aura été positive pour vous et qu'elle vous aura permis d'en tirer
quelque chose.

Je tiens également à remercier les députés du Comité de vous
avoir posé des questions qui vous ont permis d'inscrire dans le
compte rendu ce que vous estimiez être très important.

Cela ne signifie pas que nous vous sous-estimons, monsieur Gor‐
don. Je vous remercie également pour votre témoignage devant ce
comité.

Je remercie également les témoins d'avoir pris le temps de com‐
paraître devant le Comité aujourd'hui et de nous faire part de leur
point de vue sur les défis auxquels les jeunes sont confrontés lors‐
qu'ils entrent sur le marché du travail. Après tout, c'est l'objet de
cette étude.

Sur ce, les témoins peuvent se retirer.
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Mesdames et messieurs les députés, je voudrais confirmer un
changement dans le calendrier de jeudi. Il m'a été suggéré que nous
rédigions les instructions pendant la première heure de la réunion
de jeudi. J'ai demandé aux analystes s'ils pouvaient se préparer à ce
changement.

Le Comité souhaite‑t‑il modifier le calendrier afin de remplacer
la première heure par la rédaction des instructions et de consacrer la
deuxième heure à la dernière table ronde sur le projet relatif à l'em‐
ploi des jeunes?

Des députés: D'accord.

Le président: Je vous remercie.

Le Comité souhaite‑t‑il lever la séance?

Des députés: D'accord.

Le président: La séance est levée.
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